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Séance extraordinaire du conseil d’arrondissement
du mercredi 10 août 2016 à 9 h 30

ORDRE DU JOUR

10 – Sujets d'ouverture

10.01 Adoption de l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement

10.02 Période de commentaires des élus

10.03 Période de questions et commentaires du public

20 – Affaires contractuelles

20.01 Octroi d'un contrat à Construction Morival ltée, au montant de 824 972,01 $, pour le 
réaménagement des aires de jeu au parc Vinet (dossier 1160811003)

20.02 Octroi d'un contrat à Arkéos inc., au montant de 48 504,79 $, pour la réalisation d'interventions 
archéologiques dans le cadre de travaux d'aménagement aux parcs Joe-Beef et Vinet (dossier 
1160811004)

20.03 Octroyer un contrat à Groupe TNT inc. pour des travaux d'égouts, de conduites d'eau, de voirie, 
d'éclairage, de feux de circulation, d'aménagement paysager et de structures souterraines pour 
CSEM et Bell, dans la rue Notre-Dame Ouest, de l'avenue Atwater à la rue Saint-Augustin -
Arrondissement du Sud-Ouest - Dépense totale de 10 571 560,24 $ (contrat: 9 846 560,24 $ + 
incidences: 725 000,00 $), taxes incluses - Appel d'offres public 211618 - 8 soumissionnaires 
(dossier 1166446001)

30 – Administration et finances

30.01 Autorisation d'une dépense de 48 805,57 $ pour l'achat de deux Toyota Prius C, année 2016, 
conformément à l'entente-cadre 1044441 intervenue entre la Ville et Auto Métivier inc. (Lévis 
Toyota) (dossier 1167309002)

30.02 Autorisation d'une dépense de 22 976,45 $ pour l'achat d'un Dodge Journey, année 2016, 
conformément à l'entente-cadre 706439 intervenue entre la Ville et 7265930 Canada inc. 
(Montréal Chrysler Dodge Jeep - LaSalle) (dossier 1167309003)

30.03 Autorisation d'une dépense de 26 836,49 $ pour l'achat d'un Dodge Grand Caravan, année 2016, 
conformément à l'entente-cadre 693411 intervenue entre la Ville et 7265930 Canada inc. 
(Montréal Chrysler Dodge Jeep - LaSalle) (dossier 1167309004)
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30.04 Autorisation d'une dépense de 101 322,87 $ pour la piétonnisation d'un segment de la rue Eadie, 
entre les rues De Maricourt et Dubois (dossier 1167353002)

30.05 Autorisation d'une dépense de 92 612,36 $ pour l'aménagement du jardin collectif La Dent Verte 
(dossier 1166836004)

40 – Réglementation

40.01 Avis de motion - Règlement modifiant le Règlement sur l'occupation du domaine public (RCA16 
22003) (dossier 1167010012)

40.02 Addenda - Ordonnances - Cyclovia (dossier 1161659002)

40.03 Addenda - Ordonnance modifiant la date de la tenue de l'événement « Fête de début d'année » 
pour le 28 août 2016 (dossier 1161659005)

40.04 Ordonnances - Événements publics (dossier 1164399003)

40.05 Ordonnance - Autorisation d'installation d'une enseigne de type film autocollant perforé sur 
l'immeuble situé au 1100, rue Notre-Dame Ouest (École de technologie supérieure) (dossier 
1162565002)

40.06 Ordonnance - Autorisation d'installation d'enseignes temporaires sur le bâtiment situé au 5485, 
chemin de la Côte-Saint-Paul (Complexe récréatif Gadbois), dans le cadre des travaux de 
reconstruction de l'échangeur Turcot (dossier 1160511001)

40.07 Approbation de plans (PIIA) - Projet de construction de l'immeuble situé au 5105, rue Saint-
Ambroise (dossier 1164824015)

40.08 Approbation de plans (PIIA) - Projet de construction de l'immeuble situé au 5109, rue Saint-
Ambroise (dossier 1164824016)

40.09 Opération cadastrale - frais de parc de 11 695,80 $ - lot 5 820 850 situé au 6925, rue Hadley 
(dossier 1160397001)

40.10 Installation d'un débarcadère sur la rue Saint-Maurice, entre les rues de l'Inspecteur et de 
Nazareth, devant l'école La Nouvelle Vague (dossier 1167365001)

40.11 Modification du sens de la circulation sur les rues Lacasse et Beaudoin, entre la rue Notre-Dame 
Ouest et l'emprise du CN (dossier 1167365002)

70 – Autres sujets

70.01 Période de questions et d'informations réservée aux conseillers



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.01

2016/08/10 
09:30

Dossier # : 1160811003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Octroi d’un contrat à Construction Morival ltée au montant de 824 
972,01 $ pour le réaménagement des aires de jeu au parc Vinet

D'autoriser une dépense de 974 972,01 $ $ pour le réaménagement des aires de jeu au
parc Vinet, comprenant tous les frais accessoires, le cas échéant;
D'octroyer le contrat à « Construction Morival Limitée », pour un montant de 824 972,01 
$, conformément aux documents de l'appel d'offres; 

Et d'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à l’intervention 
financière. Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement. 

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-08-03 17:04

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1160811003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , Division des 
études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Octroi d’un contrat à Construction Morival ltée au montant de 824 972,01 $ 
pour le réaménagement des aires de jeu au parc Vinet

CONTENU

CONTEXTE

Le parc Vinet est un parc de quartier à vocation récréative et sportive. Son aire de détente ainsi que ses 
aires de jeux 18 mois à 5 ans et 5 à 12 ans offrent une grande variété d’activités à l’intérieur du parc. Le 
parc offre un endroit frais et agréable pour tout type d’activité. On y retrouve entre autres, un terrain de 
baseball, une pataugeoire et de grandes aires de jeux très fréquentées avec des équipements offrant une
faible capacité d'accueil et ayant terminé leur durée de vie utile. 
Le parc Vinet est très apprécié des résidents et le réaménagement des aires de jeux est un atout important 
pour le quartier.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Les travaux consistent à réaménager les aires de jeu 18 mois à 5 ans et 5 à 12 ans en faisant l'installation 
d'équipements de jeux (incluant de nouvelles balançoires) répondant aux besoins distinctifs de chacun de 
ces groupes d'âge et conforme à la norme CAN/CSA-Z614-14. Les travaux incluent une surface de 
protection adéquate.

JUSTIFICATION

Les équipements composant l'aire de jeux sont vieillissants et ont atteint leur durée de vie utile. De plus, ils 
ne répondent plus aux besoins actuels. Pour assurer le développement de la jeune clientèle du secteur,
l'arrondissement procédera au réaménagement des aires de jeux. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Coûts du contrat : 824 972,01 $
Incidences : 150 000,00 $

Montant total de la dépense : 974 972,01 $

Cette dépense est assumée entièrement par l'arrondissement.



La différence entre l'estimation et la soumission la plus basse s'explique par le faible profit pris par 
l'entrepreneur sur la réhabilitation des sols.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le projet permet l'amélioration de la qualité de vie des familles par l'accès à un équipement de jeu de 
qualité répondant aux besoins du quartier. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Dans le cas où ce dossier serait reporté ou refusé, les échéances de réalisation du projet ne pourront pas 
être respectées et le projet ne pourra pas être finalisé cette année.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

La réalisation des travaux s'effectuera à partir de septembre pour se terminer en décembre.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS ADMINISTRATIFS

Conforme à la politique de capitalisation de la Ville.
Les clauses particulières en prévention de la collusion et de la fraude ainsi que les dispositions visant à 
favoriser l'intégrité en matière de contrats ont été incluses au cahier des charges ou aux instructions 
remises aux soumissionnaires. 

VALIDATION



Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs (Viorica ZAUER)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Julie ARNAUD, Le Sud-Ouest

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-07-19

Pierre-Luc FRIGON Stéphane CARON
Architecte paysagiste Chef de division

APPROBATION DU DIRECTEUR DE DIRECTION

Sébastien LÉVESQUE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.02

2016/08/10 
09:30

Dossier # : 1160811004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Octroi d’un contrat à Arkéos inc. au montant de 48 504,79 $ pour 
la réalisation d'interventions archéologiques dans le cadre de 
travaux d'aménagement aux parcs Joe-Beef et Vinet

D'autoriser une dépense de 48 504,79 $ pour intervention archéologique dans le cadre de 
travaux d'aménagement aux parc Joe-Beef et Vinet comprenant tous les frais accessoires, 
le cas échéant;
D'octroyer le contrat à « Arkéos Inc.», pour un montant de 48 504,79 $, conformément 
aux documents de l'appel d'offres; 

Et d'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à l’intervention 
financière. Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement.

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-08-03 17:26

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1160811004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Octroi d’un contrat à Arkéos inc. au montant de 48 504,79 $ pour 
la réalisation d'interventions archéologiques dans le cadre de 
travaux d'aménagement aux parcs Joe-Beef et Vinet

CONTENU

CONTEXTE

Au cours des prochains mois, l’arrondissement du Sud-Ouest entreprendra le
réaménagement des parcs Joe-Beef et Vinet localisés respectivement aux intersections des 
rues Richardson et Montmorency et de la rue Vinet et de l’avenue Lionel-Groulx. Les travaux 
comprendront la conversion de certaines parties de terrain pour de nouvelles activités, la 
réfection d’aires de jeux et l’implantation ponctuelle d’infrastructures.
La mise en œuvre de ces travaux supposera une décontamination des sols et avec elle, une 
intervention archéologique préalablement aux excavations de masse. Bien qu’aucune 
expertise archéologique n’ait été réalisée dans l’emprise des parcs, les études 
environnementales préalables confortent la possibilité de mettre au jour des vestiges 
archéologiques.

Le parc Joe Beef

Le parc Joe Beef couvre une superficie gazonnée d’environ 5 400 mètres carrés et est 
occupé dans sa partie nord-ouest, par une caserne de pompier construite en 1903. Un 
survol des plans anciens montre qu’avant cette construction, la partie sud du parc aurait été
occupée depuis 1868 par un bâtiment regroupant le Marché Saint-Gabriel, une caserne de 
pompier (plus ancienne) et un poste de police. Un ruisseau aurait également traversé le 
terrain du nord-est vers le sud-ouest et peut-être été utilisé dans le cadre des activités du 
marché. Il n’est pas impossible que les versants aient aussi servi de zone dépotoir. Le 

marché, vraisemblablement dédié à la vente de bétail, aurait brûlé à la fin du 19e siècle.

Le parc Vinet

Le secteur visé concerne les aires de jeux situées dans la partie nord-est du parc soit une 
superficie d’environ 4 200 mètres carrés. Selon les plans anciens, cet espace aurait été 
traversé par le prolongement des rues Delisle et Workman (Richelieu) depuis au moins 
1871. Une boulangerie se serait installée puis plusieurs bâtiments résidentiels ayant front 
sur les voies publiques. Un plan de 1926 montre par ailleurs qu’un atelier de chaufferie et 
de soudure ainsi qu’un garage associés à la Compagnie General Steel Wares Limited
auraient occupé l’intersection des rues Vinet et Albert (Lionel Groulx).

Afin d'assurer la protection des ressources archéologiques potentielles et réelles dans les 



limites du réaménagement des parcs, l'arrondissement, par le biais de la division des études 
techniques ainsi que le Service de la mise en valeur du territoire (SMVT) , par le biais de la 
division du patrimoine conviennent de retenir les services d'une firme spécialisée en 
archéologie pour exécuter les interventions requises. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Le présent dossier vise à retenir les services professionnels de la firme Arkéos inc. pour la 
réalisation d'interventions archéologiques dans le cadre de travaux visant le 
réaménagement du parc Joe-beef et le réaménagement des aires de jeu du parc Vinet. 
Pour chaque parc, un inventaire archéologique doit être réalisé préalablement aux 
excavations pour les travaux de construction. Cet inventaire permettra de repérer des
ressources archéologiques appréhendées et d'en préciser l'état de conservation et l'intérêt 
scientifique.

La portée des travaux inclut principalement des fouilles ponctuelles et intégrales aux 
endroits susceptibles de rencontrer des vestiges. Plus précisément, cinq à six tranchées de 
10,00 m par 4,00 m pourront être implantées dans chaque parc, stratégiquement, de 
manière à croiser les vestiges soit ceux du marché Saint-Gabriel et le cours d’un ancien 
ruisseau dans l’emprise du parc Joe Beef et ceux de l’ancienne boulangerie et les fonds de 

cours des bâtiments résidentiels du 19e siècle sous le parc Vinet. 

De façon plus générale, mais non limitative, le mandat de services professionnels prévoit :

des travaux préparatoires; •
des interventions archéologiques de terrain; •
l'analyse de données archéologiques recueillies; •
la production du rapport archéologique conformément à la Loi sur le patrimoine 
culturel.

•

JUSTIFICATION

Après évaluation du potentiel archéologique des parcs à réaménager par la division du patrimoine, les parcs Vinet et Joe
été identifiés avec un potentiel archéologique élevé par leur histoire et la possibilité de retrouver des vestiges intéressants. 
Cette activité est effectuée pour permettre de localiser et d'évaluer la nature et l'intégrité ainsi
didactiques des ressources archéologiques en place au parc Joe-Beef et dans un secteur du parc Vinet.

Les interventions archéologiques proposées sont en lien avec deux chantiers distincts de travaux de construction qui vont être 
réalisés à partir de l'automne 2016. Ceux-ci feront l'objet de dossiers décisionnels distincts qui seront soumis au conseil 
d'arrondissement au cours des prochains mois. Il s'avère essentiel, compte tenu des potentiels archéologiques élevés sur
de prévoir ces interventions archéologiques qui permettront de bonifier les informations patrimoniales des secteurs à

Trois (3) firmes ont été preneurs du cahier de charges. Deux (2) firmes, Artéfactuel coop de travail et Arkéos inc (soit 66% des
preneurs) ont déposé une offre. Ces offres ont été jugées recevables, analysées et ont obtenu une note de passage intérimaire de 
l'évaluation qualitative supérieure à 70% . Les notes de passage de l'évaluation qualitative, le prix et le pointage final sont les 



suivants:

L'écart entre l'estimation et la plus basse soumission conforme s'explique comme suit : 

À l'ouverture de la seconde enveloppe, un écart important a été constaté entre l'estimation interne et
l'adjudicataire. L'estimation interne était basée sur les dernières offres reçues par la Ville de Montréal pour des
professionnels et des projets de même nature et d'ampleur similaire et où les taux horaires présentés pour les postes requis 
étaient plus élevés. Les taux horaires présentés dans l'offre retenue représentent un écart de 7% et sont probablement le reflet 
d'une saine compétition dans le marché actuel. L'adjudicateur a par ailleurs, prévu peu d'heures pour
la supervision archéologique selon les exigences spécifiées au cahier de Charges. Les budgets alloués
activités de terrain et la production du rapport archéologique reflètent toutefois une proportion habituelle soit environ

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Coûts du contrat : 48 504,79 $
Montant total de la dépense : 48 504,79 $

Cette dépense est assumée entièrement par l'arrondissement. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

La Ville a reconnu la culture comme 4e pilier du développement durable. À cet effet, elle a 
reconnu l'importance de préserver son patrimoine et s'emploie notamment à planifier et 
intensifier ses interventions en vue d'assurer la protection, la gestion et la mise en valeur 
du patrimoine archéologique sur son territoire.



IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le présent dossier vise à assurer le respect des obligations de la Ville de Montréal en 
matière de protection du patrimoine archéologique.
Dans le cas où ce dossier serait reporté ou refusé, les échéances de réalisation du projet ne 
pourront pas être respectées et les projets de réaménagement aux parcs Vinet et Joe-Beef 
ne pourront pas débuter.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

La réalisation des travaux s'effectuera à partir de septembre pour se terminer en mars par 
le dépôt des rapports.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Conforme à la politique de capitalisation de la Ville.
Les clauses particulières en prévention de la collusion et de la fraude ainsi que les 
dispositions visant à favoriser l'intégrité en matière de contrats ont été incluses au cahier 
des charges ou aux instructions remises aux soumissionnaires. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs (Viorica ZAUER)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Marie-Claude MORIN, Service de la mise en valeur du territoire

Lecture :

Marie-Claude MORIN, 20 juillet 2016

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-07-20

Pierre-Luc FRIGON Stéphane CARON
Architecte paysagiste Chef de division



APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sébastien LÉVESQUE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.03

2016/08/10 
09:30

Dossier # : 1166446001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil municipal

Projet : -

Objet : Octroi d'un contrat à Groupe TNT inc. pour de travaux d’égouts, 
de conduites d’eau, de voirie, d’éclairage, de feux de circulation, 
d’aménagement paysager et de structures souterraines pour 
CSEM et Bell, dans la rue Notre-Dame Ouest, de l’avenue Atwater 
à la rue Saint-Augustin - Arrondissement du Sud-Ouest. Dépense 
totale de 10 413 869,83 $ (contrat: 9 846 560,24 $ + 
incidences: 567 309,59 $), taxes incluses. Appel d'offres public 
211618 - 8 soumissionnaires.

Attendu que les travaux sur le réseau de Bell Canada, chiffrés à 46 639,77 $, seront 
facturés directement à Bell Canada conformément à l'entente signée et présentée en pièce 
jointe,
1. D'autoriser une dépense de 10 571 560,24 $ taxes incluses, pour des travaux d’égouts, 
de conduites d’eau, de voirie, d’éclairage, de feux de circulation, d’aménagement paysager 
et de structures souterraines pour CSEM, dans la rue Notre-Dame Ouest, de l’avenue 
Atwater à la rue Saint-Augustin, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;

2. D'accorder à Groupe TNT inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 9 846 560,24 $, taxes
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 211618 ;

3. D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centrale.

Signé par Le

Signataire : _______________________________________________ 

Aurèle BLANCHETTE
Directeur d'arrondissement par intérim

Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

PROJET

IDENTIFICATION Dossier # :1166446001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil municipal

Projet : -

Objet : Octroi d'un contrat à Groupe TNT inc. pour de travaux d’égouts, 
de conduites d’eau, de voirie, d’éclairage, de feux de circulation, 
d’aménagement paysager et de structures souterraines pour 
CSEM et Bell, dans la rue Notre-Dame Ouest, de l’avenue Atwater 
à la rue Saint-Augustin - Arrondissement du Sud-Ouest. Dépense 
totale de 10 413 869,83 $ (contrat: 9 846 560,24 $ + incidences:
567 309,59 $), taxes incluses. Appel d'offres public 211618 - 8
soumissionnaires.

CONTENU

CONTEXTE

En novembre 2015, la comité exécutif entérinait l'octroi d'un contrat de services
professionnels de conception, plans et devis pour le projet de reconstruction d’égout, 
d’aqueduc et de voirie sur les rues Notre-Dame, Rose-de-Lima et Sainte-Émilie dans 
l'arrondissement du Sud-Ouest. Il est question d'un peu plus d’un kilomètre de rues. 
En effet, l'arrondissement a pris en charge le projet de la Direction stratégique des réseaux 
d'eau (DGSRE) de renouvellement des réseaux d’eau et d’égout. Il a aussi obtenu l'accord 
de la Direction des transports de prendre en charge le projet de voirie puisque certains 
tronçons font partie du « réseau artériel administratif » depuis le 1er janvier 2015.

Le projet concerné par ce dossier constitue un premier lot de travaux sur la rue Notre-Dame 
Ouest, entre l'avenue Atwater et la rue Saint-Augustin, soit sur près de 500 mètres. Cette 
rue étant l'artère commerciale principale de l'arrondissement, une démarche de consultation 
a été réalisée à l'été et l'automne 2015 pour identifier les priorités des citoyens.

Les plans et devis ont été préparés en 2015 et 2016.

Le chantier du lot 1 devrait se dérouler sur 2 années avec une interruption pour la période 
hivernale 2016-2017. 

Étape à autoriser dans le présent dossier

Date de début prévue Date de fin prévue

Reconstruction de la rue Notre-Dame, entre 
l'avenue Atwater et la rue Saint-Augustin

septembre 2016 décembre 2017

Étapes à venir ultérieurement



Date de début prévue Date de fin prévue

Reconstruction de la rue Rose-de-Lima, entre 
les rues Saint-Jacques et Sainte Émilie

printemps 2018 décembre 2018

Reconstruction de la rue Sainte-Émilie, entre 
les rues Bourget et Bérard.

printemps 2018 décembre 2018

Les réseaux d'eau sur la rue Notre-Dame datent de 1891-1900 pour l'aqueduc et de 1888 
pour l'égout. Leur état de détérioration se traduit dans des problématiques d'entretien pour 
l'arrondissement, tant pour les infrastructures souterraines que de surface. C'est pourquoi 
ce tronçon fait partie des projets PTI de la Direction de la gestion stratégique des réseaux 
d'eau (DGSRE).

Conduite d’égout combiné

Diamètre et longueur de la conduite d’égout proposée : variable de 375 mm à 600 mm, 439 
mètres linéaires.

La conduite d'égout existante est en grès de 300 mm et 375 mm de diamètre et date de 
1888. La reconstruction de cette conduite est recommandée car elle est en mauvaise 
condition structurale (CIS=4) et sa capacité hydraulique est insuffisante

Note: La portion du réseau d'égout situé entre l'avenue Atwater et la rue Bérard a fait 
l'objet de travaux de réhabilitation par chemisage en 2012 et est exclue du projet de 
reconstruction (environ 140 mètres).

Conduite d’aqueduc

Diamètre et longueur de la conduite d’aqueduc proposée : variable de 150 mm à 350 mm, 
725 mètres linéaires.

La conduite d’aqueduc existante est en fonte grise de 250 mm de diamètre et date de 1891. 
La reconstruction de cette conduite est recommandée car elle est située dans la même 
tranchée que la conduite d'égout et risque d’être fragilisée par les travaux de reconstruction 
de la chaussée. De plus, elle est d’un âge avancé, a des joints en plomb et présente une 
probabilité d’avoir des entrées de service en plomb.

Chaussée

Étant donné la fragilité des réseaux d'eau, aucune réfection de la chaussée n'a pu être 
réalisée dans les dernières années.

Utilités publiques

Les compagnies d'utilités publiques ont été interpellées pour profiter de l'opportunité des 
travaux majeurs entrepris par la Ville.

Appel d'offres

Un avis d'appel d'offres pour les travaux de construction a été publié dans le journal « Le 
Devoir » le 18 juin 2016. L'appel d'offres public a été publié sur le site internet SEAO le
2016-06-17 à 21:24:25. 

Les soumissions ont été ouvertes le 20 juillet 2015 à 11 h. Les soumissionnaires ont donc 



disposé de 29 jours pour préparer leur soumission.

Un premier addenda reportant la date d'ouverture des soumissions du 13 ou 20 juillet a été 
publié sur SEAO le 2016-07-07 à 09:46:00. Un second addenda donnant des précisions 
techniques aux plans et devis et incluant une formule de soumission révisée est paru sur 
SEAO le 2016-07-11 à 14:34:55. Un troisième a été publié le 2016-07-14 15:00:50 pour 
clarifier un article du devis.

Validité des soumissions

Le soumissionnaire ne peut modifier ou retirer sa soumission durant la période de 120 jours 
qui suit la date d'ouverture. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DA 166446001 - 16 juin 2016 - Autoriser le lancement d'un appel d'offres public pour la 
réalisation de travaux d’égout, de conduite d'eau, de voirie, d'éclairage, de feux de 
circulation, d'aménagement paysager et de structures souterraines pour la CSÉM et Bell sur 
la rue Notre-Dame Ouest, entre les rues Atwater et Saint-Augustin à l'arrondissement du 
Sud-Ouest (2166446001).
CE 15 2061 - 18 novembre 2015 - Accorder un contrat à Services Exp Inc., pour la 
fourniture de services professionnels de conception, plans et devis pour le projet de 
reconstruction d’égout, d’aqueduc et de voirie sur les rues Notre-Dame, Rose-de-Lima et
Sainte-Émilie (dossier 1156446010).

CA 15 22 0307 - 10 août 2015 - Proposition au Conseil municipal de la Ville de Montréal, en 
vertu de l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, de prendre en charge la réalisation 
de projets de voirie sur les rues Notre-Dame et Rose-de-Lima (dossier 1156446009).

DESCRIPTION

Le projet consiste à remplacer les conduites d'égout et d'aqueduc, les branchements de 
services, les puisards et drains, les bornes d'incendie, les trottoirs, la chaussée, le système 
d’éclairage de rue et les feux de circulation. Il intègre aussi des interventions sur les 
réseaux de la Commission des services électriques de Montréal (CSÉM) et de Bell.
Il comporte un réaméagement géométrique, des travaux d'aménagement paysager et 
l'installation de mobilier urbain.

Le tout en répondant aux préoccupations des citoyens formulées lors d'une démarche 
participative de co-création réalisée par l'arrondissement à l'été et l'automne 2015, en
particulier, la sécurité des piétons, l'accès universel, le verdissement et la bonification du 
mobilier urbain.

Réseau d'eau

Conformément à la directive intitulée "Utilisation des conduites en PVC dans les réseaux 
d'eau secondaires", les documents d'appel d'offres prévoient une option pour le matériau 
des conduite d'égout de 450 mm de diamètre et moins (PVC ou béton armé). L'adjudicataire 
a choisi l'option béton armé. 

Commission des services électrique de Montréal (CSÉM)

Les travaux qui seront réalisés sur le réseau de la CSÉM visent deux objectifs. D'abord la 
mise en place de bases et conduits pour un nouveau système d'éclairage. Et ensuite, la 
réfection et mise aux normes de leur réseau.



Contingences et incidences

Les contingences incluses au bordereau de soumission sont de 10 % du coût des travaux 
avant taxes sauf pour les travaux de feux de circulation où les contingences sont de 15 %. 
Ce budget représente 899 506,35 $ (taxes incluses).

Un budget d'incidences, se chiffrant à 567 309,59 $ est inclus en pièce jointe. Les travaux 
incidents prévus au projet sont:

services professionnels de contrôle des matériaux et analyses chimiques; •
communication (détail des dépenses à la section "Opérations de communication"); •
services professionnels liés aux travaux sur réseau CSÉM pour éclairage (surveillance 
et laboratoire);

•

achat de bancs au Service du matériel roulant et des ateliers (Demande d'achat 
interne); 

•

achat d'équipements de feux de circulation (Demande d'achat interne); •
mobilier pour Parc Bonheur d'Occasion; •
marquage de chaussée. •

Appel d'offres
Le processus d'appel d'offres public 211618 a été mené par l'arrondissement et s'est 
terminé le 20 juillet 2016. La liste des preneurs du cahier des charges (SÉAO) ainsi que le 
procès verbal de l'ouverture des soumissions sont en pièce jointe. 

Parmi les 24 preneurs du cahier des charges, il y a: 

13 Entrepreneurs généraux; •
7 sous-traitants; •
4 fournisseurs.•

Sur les treize (13) Entrepreneurs généraux ayant commandé le cahier des charge, huit (8) 
ont déposé une soumission, soit 62 %. 

JUSTIFICATION

Le tableau des résultats d'ouverture de soumission ci-dessous résume la liste des 
soumissionnaires conformes et des prix soumis, les écarts de prix entre les soumissions 
reçues, l'écart entre l'estimation des professionnels et le montant du contrat à accorder:
Tableau: Résultat de soumission

Firmes soumissionnaires conformes Prix de base 
incluant

contingences

TPS TVQ Total

Groupe TNT inc. 8 604 653,39 430 232,66 858 314,16 9 893 200,01

Les Entreprises Michaudville inc. 8 837 573,39 441 878,67 881 547,95 10 161
000,00

C.M.S. Entrepreneurs Généraux inc. 9 451 171,41 472 558,57 942 754,35 10 866
484,33

Excavation Loiselle inc. 9 714 260,85 485 713,04 968 997,52 11 168
971,41

Les Constructions et Pavage Jeskar inc. 9 871 508,82 493 575,44 984 683,00 11 349
767,27

Roxboro Excavation inc. 9 900 046,49 495 022,32 987 529,64 11 382
578,45



SADE CANADA inc. 10 441 855,20 522 092,76 1 041 
575,06

12 005 
523,02

Dernière estimation réalisée 8 821 831,70 441
091,59

879
977,71

10 142
900,99

Coût moyen des soumissions conformes 
(total du coût des soumissions conformes / nombre de soumissions)

Écart entre la moyenne et la plus basse conforme (%)
((coût moyen des soumissions conformes – la plus basse) / la plus basse) x 100

10 975
360,64

10,9

Écart entre la plus haute et la plus basse conformes ($)
(la plus haute conforme – la plus basse conforme)

Écart entre la plus haute et la plus basse conformes (%)
((la plus haute conforme – la plus basse conforme) / la plus basse) x 100

2 112 323,01

21,4

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation ($)
(la plus basse conforme – estimation)

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation (%)
((la plus basse conforme – estimation) / estimation) x 100

- 249 700,98

- 2,5

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse ($)
(la deuxième plus basse – la plus basse)

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse (%)
((la deuxième plus basse – la plus basse) / la plus basse) x 100

267 799,99

2,7

Conformité des soumissions

Les prix ont été vérifiés pour l'ensemble des soumissions reçues. Cependant, seuls les 
documents relatifs aux 3 plus basses soumissions ont été vérifiés (cautionnement, lettre 
d'engagement, attestation de Revenu Québec, certificat d'attestation relative aux conflits 
d'intérêts, etc.).

La plus basse soumission a été déclarée non conforme en raison d'un accusé de réception 
d'addenda manquant. Le soumissionnaire ayant refusé de pallier au défaut de sa 
soumission, nous avons rejeté celle ci. Elle n'est donc pas listée dans le tableau de résultat 
de soumission.

Le présent dossier donne suite à un appel d'offres assujetti à la Loi 1 sur l'intégrité en 
matière de contrats publics conformément au décret # 1049-2013 adopté le 23 octobre 
2013. L'adjudicataire recommandé, Groupe TNT inc., détient une attestation de l'Autorité 
des marchés financiers (AMF), laquelle est en vigueur depuis le 20 juin 2013. Une copie de 
l'autorisation de l'AMF ainsi que l'accusé de réception de la demande de renouvellement de 
l'autorisation de contracter daté du 4 mars 2016 sont en pièce jointe.

Note: L'autorisation de l'AMF est valide pour une durée de 3 ans. Mais le législateur a prévu 
une disposition dans la Loi sur les contrats des organismes publics concernant le 
renouvellement d'une autorisation. En effet l'article 24.41 de la Loi indiqu'une autorisation 
demeure valide, sous réserve d'une révocation durant ce délai, si la demande de 
renouvellement est présentée à l'Autorité au moins 90 jours avant le terme de la durée de 
cette autorisation, et ce, jusqu'à ce que l'Autorité statue sur cette demande.

Des validations ont été faites selon lesquelles l'adjudicataire recommandé ne fait pas partie 
de la liste des entreprises à licence restreinte de la Régie du bâtiment du Québec (RBQ) ni 
du registre des entreprises non admissibles (RENA). Une attestation délivrée par Revenu 
Québec a été déposée avec sa soumission, laquelle sera valide jusqu'au 31 août 2016.



L'adjudicataire recommandé est conforme en vertu de la politique de gestion contractuelle 
de la Ville.

Estimation des coûts
L'estimation du coût des travaux a été réalisés par la firme Services Exp inc., mandatée 
pour la préparation des plans et devis. L'écart entre la plus basse soumission conforme et 
l'estimation des professionnels est de 2,5 % et favorable à la Ville de Montréal. Nous 
pouvons conclure que la sollicitation du marché a suscité de l'intérêt et a permis d'obtenir 
des prix concurrentiels. Nous recommandons l'octroi du contrat.

Importance d'octroyer
L'état des infrastructures de la rue Notre-Dame, tant souterraines que de chaussée, requiert 
une intervention urgente. Les démarches faites auprès des citoyens et commerçants nous 
assurent l'assentiment des premiers concernés.

Commentaires de la DGSRE (partie prenante)

Ce projet s'inscrit dans la stratégie de la gestion de l'eau des infrastructures performantes. 
Il fait partie des interventions qui contribuent à améliorer les infrastructures collectives et la 
qualité de vie des citoyens. 

La Direction de la gestion stratégique des réseaux d'eau (DGSRE) a examiné le dossier et 
est d'accord pour recommander au comité municipal la dépense et de voter les crédits.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Une partie du contrat de 9 893 200,01 $ est assumée par Bell Canada, d'une valeur de 46 
639,77 $ taxes incluses. Pour ces travaux, l'Entrepreneur facturera Bell Canada 
directement. L'Entente intervenue entre la Ville et Bell Canada, pour confirmer 
l'engagement financier et pour la surveillance de ces travaux, est en pièce jointe.

La valeur du contrat assumée par la Ville est donc de 9 846 560,24 $.

Le coût des travaux sur le réseau de la CSÉM sont partagés. La Direction des transports 
assume le coûts des ouvrages requis pour le nouveau système d'éclairage. Les autres
travaux sur le réseau, soient la réfection et la mise aux normes, sont payés par la CSÉM. 
Mais une entente est intervenue entre la Direction des infrastructures et la CSÉM à l'effet 
que, lors de projets intégrés, le coût assumé par la CSÉM est limité à 115 % de leur 
estimation et le montant excédent doit être pris en charge par la Direction des
infrastructures. Dans notre cas, ces coûts seront ajoutés aux dépenses de la DGAV. Ce 
partage est indiqué dans le tableau 2 en pièce jointe.

La dépense totale maximale pour la Ville relative à ce contrat est de 10 413 869,83 $ taxes 
incluses et comprend :

· un contrat à la compagnie Groupe TNT inc. pour un montant de 9 893 200,01 $ taxes 
incluses;
· moins les travaux de Bell Canada pour un montant de 46 639,77 $ taxes incluses, lesquels 
sont directement payés à l’entrepreneur par Bell Canada;
· plus des incidences de 567 309,59 $ taxes incluses (voir la section « Description »).

Cette dépense est assumée à 100 % par la ville centrale. Elle est prévue et est répartie
entre les différents PTI des unités d’affaires de la façon suivante :



· 59,91 % au PTI de la Direction des transports du SIVT pour un montant de 6 238 498,63 
$ taxes incluses;
· 31,79 % au PTI de la DGSRE du Service de l'eau pour un montant de 3 310 732,53 $ 
taxes incluses;
· 8,30 % au budget triennal de la CSEM pour un montant de 864 638,66 $ taxes incluses;

La dépense nette, lorsque diminuée des ristournes fédérale et provinciale, est financée par 
les règlements d'emprunt suivants :

· # 16-006 « Programme de réfection d'artères » pour un montant de 5 696 580,78 $;
· # 16-026 « Arrondissement du Sud-Ouest - programme de renouvellement des réseaux 
d'aqueduc et d'égout » pour un montant de 3 023 140,09 $;
· Règlement d'emprunt de la CSÉM - voir l'intervention de la CSÉM.

Les coûts assumés par la DGSRE pour ces travaux sont définis dans l'intervention du 
Service des finances. Le projet est entièrement admissible au programme de subvention de 
la TECQ (Taxe sur l’essence et de la contribution du Québec).

La répartition du coût des travaux et des incidences sont présentés en pièces jointes dans 
les documents suivants: 

Tableau 1 - Budget de dépenses incidentes •
Tableau 2 - Partage des coûts du contrat •
Tableau 3 - Prévision des coûts de travaux 2016-2017•
Tableau 4 - Dépense totale.•

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le présent projet prépare le terrain à l'implantation d'un axe cyclable nord-sud sur la rue 
Rose-de-Lima en aménageant l'intersection Notre-Dame / Rose-de-Lima. Les feux de 
circulation qui seront mis en place tiennent compte de la future piste cyclable. De plus, 
l'offre de mobilier sera grandement bonifiée sur la rue Notre-Dame par l'installation de 
bancs et de supports à vélos, rendant cette destination plus intéressante pour les piétons et 
les cyclistes. Finalement, les principes d'accessibilité universelle ont été appliqués au projet. 
Tous ces aspects sont en conformité avec l'action 2 du Plan de développement durable de la
collectivité montréalaise 2010-2015.
L'apaisement de la circulation est un objectif de notre projet pour améliorer la qualité de vie 
du quartier Saint-Henri, favoriser les déplacements actifs et dynamiser l'activité
commerciale. En effet, le projet inclut la construction de saillies pour améliorer la sécurité 
des piétons. Le tout en conformité avec l’action 14 du Plan de développement durable de la 
collectivité montréalaise 2010-2015.

Le projet inclut également la construction de fosses d'arbres agrandies et la plantation 
d’arbres. Les mesures qui seront misent en place permettront une croissance optimale des 
arbres et ainsi un verdissement et la réduction des îlots de chaleur dans un secteur
densément peuplé. Le tout en conformité avec l’action 15 du Plan de développement 
durable de la collectivité montréalaise 2010-2015.

Finalement, la reconstruction des conduites d’eau potable dans un secteur sujet à de 
multiples bris est conséquent avec l’action 17 du Plan de développement durable de la 
collectivité montréalaise 2010-2015.

IMPACT(S) MAJEUR(S)



Nous souhaitons compléter les travaux de construction de la rue Notre-Dame en 2017, il en 
va de l'acceptabilité de ce chantier qui se déroulera sur une rue commerciale. Étant donné 
l'ampleur des travaux à réaliser, dont la durée estimée est de 11 mois, nous devons débuter 
en septembre 2016. L'automne est propice aux travaux de construction d'égout et
d'aqueduc.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

La gestion et la surveillance du chantier seront réalisées par l'arrondissement. De même, la 
Division communications et relations avec les citoyens de l'arrondissement prendra en 
charge les aspects de communication, avec la collaboration du Commissaire au 
développement économique.
Le chantier sera situé sur la principale artère commerciale de l'arrondissement et affectera 
une centaine de commerces et de chantiers privés qui sont situés sur le tronçon en 
question, environ 1750 ménages qui vivent dans le quadrilatère élargi, l'école primaire et le 
centre de la petite enfance qui se trouvent aussi à proximité.

Notre grande préoccupation de réduire les impacts du chantier se traduira par la mise en 
place d'outils de communication et de mesures de mitigation, tant pour le maintien de
l’économie locale que pour des raisons de sécurité aux abord du chantier. Un budget de 
communication a été prévu pour réaliser nos objectifs (voir en pièce jointe le tableau 4 -
Budget de communication). 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Octroi du contrat: suite à l'adoption du présent dossier par le conseil municipal.
Début des travaux: septembre 2016.
Fin des travaux: décembre 2017.

L'arrondissement du Sud-Ouest agissant en tant qu'exécutant du projet devra tenir la 
DGSRE informée de l'avancement des travaux et respecter l'enveloppe budgétaire allouée. 
L'arrondissement du Sud-Ouest devra également transmettre à la DGSRE les décomptes 
progressifs au fur et à mesure de l'exécution des travaux. À la fin des travaux, les plans « 
tels que construits » devront être fournis en conformité avec l'encadrement administratif C-
OG-DG-D-12-011. Une copie devra également être transmise à la DGSRE.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Julie GODBOUT)

Autre intervenant et sens de l'intervention



Parties prenantes 

Jean CARRIER, Service des infrastructures_voirie et transports
Sarah ELARABY, Service de l'eau
Normand VANDAL, Le Sud-Ouest
Viorica ZAUER, Le Sud-Ouest

Lecture :

Normand VANDAL, 8 août 2016
Viorica ZAUER, 29 juillet 2016
Jean CARRIER, 29 juillet 2016

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-07-28

Annie BOUTIN Stéphane CARON
ingenieur(e) Chef de division

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sébastien LÉVESQUE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.01

2016/08/10 
09:30

Dossier # : 1167309002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division de la voirie

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autorisation d’une dépense de 48 805,57 $ pour l'achat de deux 
Toyota Prius C, année 2016, conformément à l’entente-cadre 
1044441 intervenue entre la Ville et Auto Métivier inc. (Lévis 
Toyota)

D'autoriser une dépense de 48 805,57 $ pour l'achat de deux Toyota Prius C, année 2016.

D'octroyer le contrat à Auto Métivier inc. (Lévis Toyota), soit un montant de 48 805,57 $, 
conformément aux documents de l'appel d'offres;

Et d'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à l’intervention 
financière. Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement. 

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-08-03 17:27

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1167309002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division de la voirie

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autorisation d’une dépense de 48 805,57 $ pour l'achat de deux 
Toyota Prius C, année 2016, conformément à l’entente-cadre 
1044441 intervenue entre la Ville et Auto Métivier inc. (Lévis 
Toyota)

CONTENU

CONTEXTE

L’ajout de ces véhicules à notre flotte permettra à l’arrondissement de répondre à de
nouveaux besoins de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement 
social, L’achat de ces véhicules n’était pas prévu dans le cadre du PTI 2016 de la flotte de 
véhicules de l’arrondissement, cependant respecte l’enveloppe de dépenses du PTI 2016. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE 15 0568 - 1153447001 - Conclure avec les firmes LaSalle Ford inc. et Auto Métivier inc. 
(Lévis Toyota), deux ententes-cadres d'une durée de 2 ans, avec une option de 
renouvellement de 2 ans, pour la fourniture sur demande d'automobiles sous-compactes du 
modèle Ford Fiesta berline ainsi que du modèle Toyota Prius C - Appel d'offres public 14-
13736 (7 soumissionnaires.) - (Montant estimé des ententes: 947 062,47 $ et 450 506,77 $ 
taxes incluses)

DESCRIPTION

Ce dossier a pour but d'acquérir deux automobiles Toyota Prius C année 2016 pour la 
Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social, conformément 
aux dispositions de l'entente-cadre # 10444441 et selon le devis technique 14316D11 .

JUSTIFICATION

Ces véhicules sont dédiés aux opérations de la Direction de la culture, des sports, des loisir 
et du développement social.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ce dossier a pour but d'acquérir deux Toyota Prius C, année 2016, pour la Direction de la 
culture, des sports, des loisirs et du développement social, conformément à l'appel d'offres 



public 14-13736 (7 soumissionnaires) et selon le devis technique 14316D11.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

L'achat de ces véhicules cadre avec le plan de développement durable de l'arrondissement 
étant deux véhicules hybrides.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Aucun 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucun 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Aucun 



CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs (Viorica ZAUER)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lucie MC CUTCHEON, Service du matériel roulant et des ateliers
Denis LECLERC, Service de l'approvisionnement

Lecture :

Denis LECLERC, 26 juillet 2016
Lucie MC CUTCHEON, 25 juillet 2016

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-07-25

Stéphane BERGEVIN Marie-Claude LEBLANC
Chef de section matériel roulant Directrice de la culture_ des sports_ des 

loisirs et du développement social

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sébastien LÉVESQUE
Directeur - Travaux publics



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.02

2016/08/10 
09:30

Dossier # : 1167309003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division de la voirie

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autorisation d’une dépense de 22 976,45 $ pour l'achat d'un 
Dodge Journey, année 2016, conformément à l’entente-cadre 
706439 intervenue entre la Ville et 7265930 Canada inc. 
(Montréal Chrysler Dodge Jeep - LaSalle)

D'autoriser une dépense de 22 976,45 $ pour l'achat d'un Dodge Journey, année 2016;
D'octroyer le contrat à 7265930 Canada inc. (Montréal Chrysler Dodge Jeep - LaSalle), soit 
un montant de 22 976,45 $, conformément aux documents de l'appel d'offres;

Et d'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à l’intervention 
financière. Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement du Sud-Ouest. 

Signé par Sébastien LÉVESQUE Le 2016-08-04 09:36

Signataire : Sébastien LÉVESQUE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement suppléant
Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1167309003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division de la voirie

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autorisation d’une dépense de 22 976,45 $ pour l'achat d'un 
Dodge Journey, année 2016, conformément à l’entente-cadre 
706439 intervenue entre la Ville et 7265930 Canada inc. 
(Montréal Chrysler Dodge Jeep - LaSalle)

CONTENU

CONTEXTE

L’ajout de ces véhicules à notre flotte permettra à l’arrondissement de répondre à de
nouveaux besoin de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement 
social, L’achat de ces véhicules n’était pas prévu dans le cadre du PTI 2016 de la flotte de 
véhicules de l’arrondissement, cependant respecte l’enveloppe de dépenses du PTI 2016. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

1113447004 — CG12 0013 — 26 janvier 2012 — Conclure avec les firmes Fortier Auto 
(Montréal) ltée (6 808 841,55 $) et 7 265 930 Canada inc. /Montréal Chrysler Dodge Jeep 
(LaSalle) (8 442 902,37 $), des ententes-cadres collectives d’une durée de trois (3) ans 
avec une option de renouvellement de deux ans, pour la fourniture, sur demande, de divers 
véhicules suite à l’appel d’offres public no 11-11756 (13 soumissions). 

DESCRIPTION

Ce dossier a pour but d'acquérir une fourgonnette camionnette Dodge Journey, année 2016, 
pour la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social, 
conformément aux dispositions de l'entente-cadre numéro 706439 et selon le devis 
technique 16416B11.

JUSTIFICATION

Ces véhicules sont dédiés aux opérations de la Direction de la culture, des sports, des loisirs 
et du développement social.

ASPECT(S) FINANCIER(S)



DÉVELOPPEMENT DURABLE

Aucun 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Aucun 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucun 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)



Aucun 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs (Fatima LYAKHLOUFI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Denis LECLERC, Service de l'approvisionnement
Lucie MC CUTCHEON, Service du matériel roulant et des ateliers

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-08-01

Stéphane BERGEVIN Marie-Claude LEBLANC
Chef de section matériel roulant Directrice de la culture_ des sports_ des 

loisirs et du développement social

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sébastien LÉVESQUE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.03

2016/08/10 
09:30

Dossier # : 1167309004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division de la voirie

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autorisation d’une dépense de 26 836,49 $ pour l'achat d'un 
Dodge Grand Caravan, année 2016, conformément à l’entente-
cadre 693411 intervenue entre la Ville et 7265930 Canada inc. 
(Montréal Chrysler Dodge Jeep - LaSalle)

D'autoriser une dépense de 26 836,49 $ pour l'achat d'un Dodge Grand Caravan, année
2016;
D'octroyer le contrat à 7265930 Canada inc. (Montréal Chrysler Dodge Jeep (LaSalle)), 
soit un montant de 26 836,49 $, conformément aux documents de l'appel d'offres;

Et d'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à l’intervention 
financière. Cette dépense sera entièrement assumée par le PTI 2016.

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-08-03 17:09

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1167309004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division de la voirie

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autorisation d’une dépense de 26 836,49 $ pour l'achat d'un 
Dodge Grand Caravan, année 2016, conformément à l’entente-
cadre 693411 intervenue entre la Ville et 7265930 Canada inc. 
(Montréal Chrysler Dodge Jeep - LaSalle)

CONTENU

CONTEXTE

L’ajout de ces véhicules à notre flotte permettra à l’arrondissement de répondre à de
nouveaux besoins de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement 
social, L’achat de ces véhicules n’était pas prévu dans le cadre du PTI 2016 de la flotte de 
véhicules de l’arrondissement, cependant respecte l’enveloppe de dépenses du PTI 2016. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

1115344001 – CG11 0370 – Conclure avec la firme Montreal Chrysler Dodge Jeep 
(LaSalle), une entente-cadre collective d'une durée de 5 ans pour la fourniture sur demande 
de minifourgonnettes de marque Dodge Grand Caravan et Dodge Ram C/V, suite à l'appel 
d'offres public no. 11-11754 (5 soum.) (Montant: 2 693 029,34 $) 

DESCRIPTION

Ce dossier a pour but d'acquérir une fourgonnette mini-fourgonnette 7 passagés Dodge 
Grand Caravan année 2016 pour la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social, conformément aux dispositions de l'entente-cadre # 693411 et selon 
le devis technique 176 16C11. 

JUSTIFICATION

Ces véhicules sont dédiés aux opérations de la Direction de la culture, des sports, des loisirs 
et du développement social.

ASPECT(S) FINANCIER(S)



DÉVELOPPEMENT DURABLE

Aucun 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Aucun 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucun 



CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Aucun 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs (Fatima LYAKHLOUFI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Denis LECLERC, Service de l'approvisionnement
Lucie MC CUTCHEON, Service du matériel roulant et des ateliers

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-08-02

Stéphane BERGEVIN Marie-Claude LEBLANC
Chef de section matériel roulant Directrice de la culture_ des sports_ des 

loisirs et du développement social

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sébastien LÉVESQUE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.04

2016/08/10 
09:30

Dossier # : 1167353002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 22 b) aménager des parcs, des infrastructures de loisir, 
d’activité physique et de sport de qualité, répartis équitablement 
en fonction des besoins évolutifs des milieux de vie

Projet : -

Objet : Autorisation d'une dépense de 101 322,87 $ pour la 
piétonnisation d'un segment de la rue Eadie, entre les rues De 
Maricourt et Dubois

D'autoriser une dépense de 101 322,87 $ pour la piétonnisation d'un segment de la rue
Eadie, entre les rues De Maricourt et Dubois.
Et d'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à l'intervention
financière. Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement. 

Signé par Sébastien LÉVESQUE Le 2016-08-04 09:43

Signataire : Sébastien LÉVESQUE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement suppléant
Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1167353002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 22 b) aménager des parcs, des infrastructures de loisir, 
d’activité physique et de sport de qualité, répartis équitablement 
en fonction des besoins évolutifs des milieux de vie

Projet : -

Objet : Autorisation d'une dépense de 101 322,87 $ pour la 
piétonnisation d'un segment de la rue Eadie, entre les rues De 
Maricourt et Dubois

CONTENU

CONTEXTE

La fermeture en 2015, du segment de la rue Eadie qui scinde le parc Campbell en deux, 
origine d'une recommandation d'un comité de citoyens du secteur visant à diminuer les 
conflits d'usage et les incivilités constatés dans le parc en créant un espace intéressant pour 
les jeunes.

Précédemment à la fermeture de la rue, une consultation publique, pilotée par Concertation 
Ville-Émard / Côte Saint-Paul, a permis de recueillir les commentaires et les suggestions de 
plusieurs utilisateurs du parc. Suite à la réalisation de micro-projets d'aménagement par 
Concertation et ses collaborateurs, à l'été 2015, il s'est avéré que ceux-ci ne répondent pas 
aux attentes des utilisateurs qui ne s'approprient pas le lieu.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Les aménagements prévus, tiennent compte des propositions d'aménagement compilées 
par Concertation Ville-Émard / Côte Saint-Paul issues de la consultation publique. Les 
interventions proposées s'adressent à tous les utilisateurs du parc, en mettant l'accent sur 
la clientèle des jeunes. Le segment de rue "piétonnisé" se veut attrayant, ludique et coloré 
afin d'en favoriser l'occupation. Les équipements de jeux et le mobilier installés permettront 
de retenir les utilisateurs et d'unir les deux parties du parc Campbell . 
Les éléments du mobilier urbain qui seront mis en place sont des bancs, des chaises 
longues, des tables à pique-nique et des tables de jeux (échecs). Les équipements sportifs 
ou de divertissement comprennent une ludothèque (conteneur mobile et animation), une 
aire de hockey-cosom et une table de ping pong.



Les travaux d'enlèvement de clôture, de mise en place de mobilier et de construction de la 
bande de hockey-cosom seront effectués par la Ville.

JUSTIFICATION

Aménagements demandés par citoyens.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Cette dépense sera financée à 100% par l'arrondissement. Voir estimation des coûts du 
projet en pièce jointe.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Cette décision permet de maintenir et d'améliorer la qualité du milieu de vie. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Les aménagements sont prévus pour l'automne 2016, suite à l'enlèvement du conteneur / 
bibliothèque en place actuellement.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Cette démarche est conforme avec la politique de l'arrondissement. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs (Viorica ZAUER)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-08-03



Dominique BARIL Stéphane CARON
Architecte paysagiste Chef de division

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sébastien LÉVESQUE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.05

2016/08/10 
09:30

Dossier # : 1166836004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autorisation d'une dépense de 92 612,36 $ pour l'aménagement 
du jardin collectif La Dent Verte

Autoriser une dépense de 92 612,36 $ pour l'aménagement du jardin collectif La Dent
Verte.
Imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à l’intervention financière. 
Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement. 

Signé par Sébastien LÉVESQUE Le 2016-08-05 17:13

Signataire : Sébastien LÉVESQUE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement suppléant
Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1166836004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autorisation d'une dépense de 92 612,36 $ pour l'aménagement 
du jardin collectif La Dent Verte

CONTENU

CONTEXTE

Étant donné qu'il n'y aura pas de renouvellement de contrat avec la Commission scolaire de 
Montréal, le jardin collectif La Dent Verte a dû être déménagé. L'arrondissement a donc 
offert une partie du terrain du parc Le Ber pour l'aménagement du jardin collectif La Dent 
Verte. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Aucune 

DESCRIPTION

L'arrondissement va offrir aux jardiniers du jardin collectif La Dent Verte, une partie du
terrain du parc Le Ber. Cette partie sera délimitée par une clôture qui sera offerte par 
l'arrondissement. 65 bacs et un accès à l'eau seront également offerts aux jardiniers pour le 
jardin collectif La Dent Verte. 

JUSTIFICATION

Les jardiniers de La Dent Verte veulent avoir un endroit pour jardiner. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les coûts avant taxes sont :
Clôture: 9 000 $
65 bacs de jardinage: 56 550 $
Accès à l'eau : 10 000 $

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Action 35 être solidaire :
Promouvoir l’économie sociale selon le Partenariat en économie sociale pour un 
développement solidaire et durable. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)



Aucun 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Appel d'offres sur invitation pour fournir aux jardiniers de La Dent Verte une clôture et 65 
bacs.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

N/A 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs (Fatima LYAKHLOUFI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Marie-Claude LEBLANC, Le Sud-Ouest

Lecture :

Marie-Claude LEBLANC, 3 août 2016

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-08-03

Jelena LALIC Stéphane CARON
Agent(e) de recherche Chef de division

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sébastien LÉVESQUE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.01

2016/08/10 
09:30

Dossier # : 1167010012

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adoption du Règlement modifiant le Règlement sur l'occupation 
du domaine public (RCA16 22003)

D'adopter le règlement modifiant le Règlement sur l’occupation du domaine public à
l’égard du territoire de l'arrondissement Le Sud-Ouest et abrogeant le Règlement sur 
l'occupation du domaine public à des fins de cafés-terrasses (RCA10 22010) et le 
Règlement sur l'occupation du domaine public (O-0.1) à l’égard du territoire de 
l'arrondissement Le Sud-Ouest, qu'il soit numéroté (no attribué par le greffe) et qu'il soit 
promulgué conformément à la loi. 

Signé par Sébastien LÉVESQUE Le 2016-08-05 13:58

Signataire : Sébastien LÉVESQUE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement suppléant
Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1167010012

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adoption du Règlement modifiant le Règlement sur l'occupation du 
domaine public (RCA16 22003)

CONTENU

CONTEXTE

Le règlement RCA16 22003 a été adopté en juillet, abrogeant le Règlement sur l'occupation 
du domaine public à des fins de cafés-terrasses (RCA10 22010)  et le Règlement sur 
l'occupation du domaine public (O-0.1) à l’égard de son territoire, permettant d'intégrer les 
dispositions relatives aux cafés-terrasses et placottoirs à ce nouveau règlement sur
l'occupation du domaine public. 
Le présent règlement vise à rétablir les montants des amendes pour tout contrevenant au 
règlement. De plus, il en modifie l'objet.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA16 22 0285- 5 juillet 2016- Adoption - Règlement sur l'occupation du domaine public à 
l'égard du territoire de l'arrondissement Le Sud-Ouest et abrogeant le Règlement sur 
l'occupation du domaine public à des fins de cafés-terrasses (RCA10 22010) et le Règlement 
sur l'occupation du domaine public (O-0.1) à l'égard du territoire de l'arrondissement Le 
Sud-Ouest (1164334008);

CA13 22 0230 - 4 juin 2013 - Adoption - Règlement modifiant le Règlement RCA10 22010 
relativement à l'occupation du domaine public à des fins de cafés-terrasses (1134973010);

CA07 22 0171 - 5 avril 2007 - Adoption - Règlement spécifique sur l'occupation du domaine
public aux fins de la réalisation d'un projet d'installation de cafés-terrasses sur le boulevard 
Monk (1071137003).

DESCRIPTION

L'article 1 vise à modifier le titre du règlement.
L'article 2 vise à modifier le montant des amendes, tel qu'elles le sont dans le règlement O-
0.1. Un seul article prévoit ainsi le montant des amendes à quiconque qui contrevient au 
règlement. 

JUSTIFICATION

Un titre simplifié facilite la compréhension chez le citoyen. 
Une erreur s'est glissée à l'adoption du règlement au niveau des amendes; de plus, un seul 



article, prévoyant le montant des amendes pour tout contrevenant, en facilite la 
compréhension.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Avis de motion - 10 août 2016
Adoption - 6 septembre 2016.
Entrée en vigueur.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-08-04

Marie-Andrée L'ESPÉRANCE Pascale TREMBLAY
Commissaire au développement économique C/d permis & inspections arrondissements



APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Pascale TREMBLAY
C/d permis & inspections arrondissements



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.02

2016/08/10 
09:30

Dossier # : 1161659002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des 
sports_des loisirs et du développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Addenda - Ordonnances - Événements publics

D'édicter les ordonnances nécessaires pour les événements suivants, conformément aux
informations inscrites au dossier décisionnel : 

Nom de l'événement Lieu Dates et heures

Cyclovia du Sud-Ouest Événement sur rues:
Voir plan en pièce jointe

Les 19 juin 2016, le 14 août 
2016 et le 11 septembre 
2016 de 10 h à 14 h

En vertu des règlements suivants :

Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3, article 20); •
Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1 
article 3, alinéa 8).

•

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-05-31 10:57

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.02

2016/08/10 
09:30

Dossier # : 1161659002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des 
sports_des loisirs et du développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Addenda - Ordonnances - Cyclovia

D'édicter les ordonnances nécessaires pour l'événement suivant, conformément aux
informations inscrites au dossier décisionnel : 

Nom de l'événement Lieu Dates et heures

Cyclovia du Sud-Ouest Selon le trajet suivant: parc 
Angrignon, boulevard des 
Trinitaires, rue Dumas, rue 
Raudot, boulevard Monk, parc 
Garneau, rue Jolicoeur, rue
Briand, rue Jacques-Hertel, 
parc des Métallos, parc Ignace-
Bourget, avenue Newman, rue 
Jean-Béraud, avenue de 
Montmagny, rue Allard, parc 
Curé-Arnold, rue Lacroix 
jusqu'au boulevard des
Trinitaires

Les dimanche 14 août 2016 
et le 11 septembre 2016 de 
10 h à 14 h

En vertu du règlement suivant :

Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., 
chapitre P-1, article 8).

•

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-08-03 15:37

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1161659002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des 
sports_des loisirs et du développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Addenda - Ordonnances - Événements publics

CONTENU

CONTEXTE

Les organisateurs de l'événement "Ciclovia" ont dû changer plusieurs informations 
concernant l'activité suite aux divers commentaires des intervenants municipaux 
impliqués: 

Le nom de "Ciclovia" sera changé pour Cyclovia du Sud-Ouest; •
Les dates de réalisation seront différentes. Les nouvelles dates seront le 19 
juin 2016, le 14 août 2016 et le 11 septembre 2016. Les heures demeurent
les mêmes soit, de 10 h à 14 h.

•

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Daniel GIRARD, Service de sécurité incendie de Montréal
Pascale TREMBLAY, Le Sud-Ouest

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER



Kathleen HENRI
Agente de projets événements publics



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

PROJET

IDENTIFICATION Dossier # :1161659002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des 
sports_des loisirs et du développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Addenda - Ordonnances - Cyclovia

CONTENU

CONTEXTE

Les organisateurs de l'événement « Cyclovia » ont dû changer plusieurs informations 
concernant l'activité suite aux divers commentaires des intervenants municipaux 
impliqués : 

Le parcours a été changé pour celui proposé en pièce jointe ; •
Ajout d'une ordonnance pour la vente de nourriture.•

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Geneviève LECLAIR
Assistant(e)-intervention loisirs





Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1161659002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des
sports_des loisirs et du développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Ordonnances - Événements publics

CONTENU

CONTEXTE

Chaque conseil d'arrondissement peut autoriser la tenue d'événements et déroger à la 
réglementation municipale. À cet effet, nous présentons des dossiers comportant un 
événement spécifique et demandons l'aval du conseil d'arrondissement pour autoriser 
l'occupation du domaine public pour une période temporaire, pour les événements identifiés 
et pour déroger aux règlements suivants: 

Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3, article 20); •
Règlement d'urbanisme (01-280, chapitre IV, article 531); •
Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., 
chapitre P-1, article 8);

•

Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1 article 
3, alinéa 8).

•

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

La run de pain: CA15 22 0179
Ciclovias du Sud-Ouest: Première édition
Pique-nique de Station Familles: Première édition 

DESCRIPTION

Les événements présentés sur le domaine public de l'arrondissement du Sud-Ouest sont de 
diverses catégories. Ils peuvent être de nature communautaire, sociale, sportive, éducative, 
multiculturelle, de collecte de fonds, civique ou commémorative. L'occupation du domaine 
public peut se réaliser de différentes façons : occupation au complet ou en partie d'une
place ou d'un parc, fermeture d'une ou plusieurs rues ou une combinaison des deux, comme 
l'occupation simultanée d'un parc et d'une rue. 

Nom de l'événement Lieu (x) Date (s)

La run de pain Événement sur rues:
Départ Maison St-Gabriel, rue 
de Dublin, rue Wellington, rue 
Fortune, rue Favard, rue 
Charon, rue Le Ber, rue 
Bourgeoys, rue Wellington, rue 

Tous les samedis du 25 juin 
2016 au 3 septembre 2016 de 
8 h 30 à midi.



Sainte-Madeleine, rue Le Ber, 
rue de la Congrégation, rue 
Wellington, rue du Parc 
Marguerite-Bourgeoys, rue
Favard et rue de Dublin.

Ciclovias du Sud-Ouest Événement sur rues et parcs:
parc Angrignon, boulevard des 
Trinitaires, rue Dumas, rue 
Raudot, boulevard Monk, parc 
Garneau, rue Jolicoeur, rue 
Briand, rue Jacques-Hertel, 
parc des Métallos, parc Ignace
-Bourget, avenue Newman, 
rue Jean-Béraud, avenue de 
Montmagny, rue Allard, parc 
Curé-Arnold, rue Lacroix
jusqu'au boulevard des 
Trinitaires.

Les 19 juin 2016, le 7 août 
2016 et le 4 septembre 2016 
de 10 h à 14 h

Pique-nique de Station 
Familles

Parc Campbell-Ouest Le 29 mai 2016 de 10h à 18 h

JUSTIFICATION

La présentation d'événements sur le domaine public s'inscrit dans une perspective 
d'amélioration de la qualité de vie des citoyens montréalais. Dans certains cas, ils 
contribuent à l'épanouissement de la population en permettant aux citoyens de se 
rencontrer et d'établir des contacts humains dans un cadre convivial. Les événements sur le 
domaine public sont gratuits et accessibles à tous. Afin de les réaliser, plusieurs
autorisations sont nécessaires. Par exemple : le bruit d'appareils sonores diffusant à 
l'extérieur permettra la présentation de divers spectacles. La vente d'aliments, d'articles 
promotionnels et de boissons alcooliques ou non, permettront aux organismes 
d'autofinancer les événements. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les coûts reliés aux services requis par la Ville de Montréal pour le soutien à la réalisation 
des événements seront assumés à même les budgets de fonctionnement des services 
concernés.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les promoteurs doivent appliquer des principes du développement durable. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Les événements seront soumis pour avis aux différents services et intervenants concernés 
pour négociation des parcours, approbation des mesures de sécurité et des plans 
d'installation. Ils seront balisés en conformité avec la réglementation municipale et les 
encadrements administratifs d'usage. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les ordonnances seront publiées dans les journaux.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)



Réalisation des événements. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Daniel GIRARD, Service de sécurité incendie de Montréal
Pascale TREMBLAY, Le Sud-Ouest

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-02-19

Kathleen HENRI Marie-Claude LEBLANC
Agente de projets événements publics Directrice de la culture_ des sports_ des 

loisirs et du développement social

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Marie-Claude LEBLANC
Directrice de la culture_ des sports_ des loisirs et
du développement social



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.03

2016/08/10 
09:30

Dossier # : 1161659005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des 
sports_des loisirs et du développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Addenda - Ordonnance modifiant la date de la tenue de 
l'événement « Fête de début d'année » pour le 28 août 2016

D'édicter les ordonnances nécessaires pour les événements suivants, conformément aux
informations inscrites au dossier décisionnel : 

Nom de l'événement Lieu (x) Date (s) 

Fête de début d'année Parc Angrignon Le 28 août 2016

En vertu des règlements suivants :

Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3, article 20); •
Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., 
chapitre P-1, article 8);. 

•

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-08-03 15:38

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

PROJET

IDENTIFICATION Dossier # :1161659005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des 
sports_des loisirs et du développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Addenda - Ordonnance modifiant la date de la tenue de 
l'événement « Fête de début d'année » pour le 28 août 2016

CONTENU

CONTEXTE

Les organisateurs de l'événement "fête de début d'année" ont dû changer la date de 
l'événement. Il se tiendra le dimanche 28 août 2016 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Fanny CHARETTE-GAGNON
Assistante intervention loisirs



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1161659005

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des
sports_des loisirs et du développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Ordonnances - Événements publics

CONTENU

CONTEXTE

Chaque conseil d'arrondissement peut autoriser la tenue d'événements et déroger à la 
réglementation municipale. À cet effet, nous présentons un dossier comportant des 
événements spécifiques et demandons l'aval du conseil d'arrondissement pour autoriser 
l'occupation du domaine public pour une période temporaire, pour les événements identifiés 
et pour déroger aux règlements suivants: 

Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3, article 20); •
Règlement d'urbanisme (01-280, chapitre IV, article 531); •
Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., 
chapitre P-1, article 8);

•

Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1 article 
3, alinéa 8).

•

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Cinéma sous les étoiles de Funambules Médias: CA15 22 0222
NCC Arthur reunion picnic: CA15 22 0222
Tournoi de balle au mur: CA15 22 0222
BBQ Sound System: CA15 22 0179
Lifefest: CA15 22 0222 
Fête nationale parc Hibernia: CA15 22 0222 
Festival culturel Yemba CA15 22 0129
Rentrée la tête haute: CA15 22 0222 
Beach party du Sud-Ouest: CA15 22 0222 

DESCRIPTION

Les événements présentés sur le domaine public de l'arrondissement du Sud-Ouest sont de 
diverses catégories. Ils peuvent être de nature communautaire, sociale, sportive, éducative, 
multiculturelle, de collecte de fonds, civique ou commémorative. L'occupation du domaine 
public peut se réaliser de différentes façons : occupation au complet ou en partie d'une
place ou d'un parc, fermeture d'une ou plusieurs rues ou une combinaison des deux, comme 
l'occupation simultanée d'un parc et d'une rue. 

Nom de l'événement Lieu (x) Date (s)



Fête de fin d'année des écoles Parc Le Ber Le 17 juin 2016 remis au 21 
juin 2016 en cas de pluie

Cinéma sous les étoiles de 
Funambules Médias

Parc Saint-Gabriel Les mardis du 5 juillet au 16 
août 2016

Cinéma sous les étoiles de 
Funambules Médias

Parc des Jazzmen Le 15 juillet 2016

NCC Arthur reunion picnic Parc Angrignon Le 23 juillet 2016

Tournoi de balle au mur Parc Le Ber Le 2 juillet 2016 remis au 3 
juillet 2016 en cas de pluie

Caisse 606 Parc Vinet Le 14 août 2016 

Entrelacs Parc Marguerite-Bourgeoys Le 21 août 2016

Les samedis Saint-Henri Parc du Premier-Chemin-de-
Fer

Les samedis du 16 juillet au 20 
août 2016

Théâtre de marionnettes au 
parc Saint-Paul

Parc Saint-Paul Le 27 juillet 2016 et le 5 août 
2016

Fête de début d'année Parc Angrignon Le 23 août 2016

Place au chantier 1 Place des Aiguilleurs/1230, rue 
Smith

Du 8 juillet 2016 au 4 août 
2016

BBQ Sound System Parc Angrignon Le 7 août 2016

Lifefest Parc Vinet Le 23 juillet 2016

Fête nationale parc Hibernia Parc Hibernia Le 24 juin 2016

Festival culturel Yemba Parc Angrignon Le 2 juillet 2016

Fête des voisins de la ruelle 
verte Marin

Parc Charles-Drew et ruelle 
Marin

Le 18 juin 2016

Fête nationale Parc de l'Ancienne-gare-de-
triage

Le 23 juin 2016

Rentrée la tête haute Rue Acorn entre De Courcelle 
et Saint-Rémi

Du 15 au 17 août 2016

Beach party du Sud-Ouest Piscine Ignace-Bourget Le 14 juillet 2016 remis au 21 
juillet 2016 en cas de pluie

Beach party du Sud-Ouest Piscine Sir-George-Étienne-
Cartier

Le 16 juillet 2016 remis au 17 
juillet 2016 en cas de pluie

Les Jeux de la rue Parc De la Vérendrye Le 9 juillet 2016

Les Jeux de la rue Parc Oscar-Peterson Le 16 juillet 2016

JUSTIFICATION

La présentation d'événements sur le domaine public s'inscrit dans une perspective 
d'amélioration de la qualité de vie des citoyens montréalais. Dans certains cas, ils 
contribuent à l'épanouissement de la population en permettant aux citoyens de se 
rencontrer et d'établir des contacts humains dans un cadre convivial. Les événements sur le 
domaine public sont gratuits et accessibles à tous. Afin de les réaliser, plusieurs
autorisations sont nécessaires. Par exemple : le bruit d'appareils sonores diffusant à 
l'extérieur permettra la présentation de divers spectacles. La vente d'aliments, d'articles 
promotionnels et de boissons alcooliques ou non, permettront aux organismes 
d'autofinancer les événements. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les coûts reliés aux services requis par la Ville de Montréal pour le soutien à la réalisation 
des événements seront assumés à même les budgets de fonctionnement des services 
concernés.



DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les promoteurs doivent appliquer des principes du développement durable. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Les événements seront soumis pour avis aux différents services et intervenants concernés 
pour négociation des parcours, approbation des mesures de sécurité et des plans 
d'installation. Ils seront balisés en conformité avec la réglementation municipale et les 
encadrements administratifs d'usage. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les ordonnances seront publiées dans les journaux.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Les ordonnances seront publiées dans les journaux.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Daniel GIRARD, Service de sécurité incendie de Montréal

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-05-11

Kathleen HENRI Marie-Claude LEBLANC
Agente de projets événements publics Directrice de la culture_ des sports_ des 

loisirs et du développement social



APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Marie-Claude LEBLANC
Directrice de la culture_ des sports_ des loisirs et
du développement social



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.04

2016/08/10 
09:30

Dossier # : 1164399003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Ordonnances - Événements publics

D'édicter les ordonnances nécessaires pour les événements suivants, conformément aux
informations inscrites au dossier décisionnel :

Nom de l'événement Lieu (x) Date (s)

BBQ corporatif Joe Beef Parc Joe-Beef Le vendredi 12 août 2016 de 
12 h à 19 h

BBQ corporatif Outbox
entreprises Canada inc. 

Parc Angrignon (zone BBQ) Le vendredi 19 août 2016 de 
10 h à 19 h

Fête des Îlots Saint-Martin Parc Jessie-Maxwell-Smith Le samedi 20 août 2016 de 12 
h à 18 h 

Journée d'embellissement Parc Hibernia Le samedi 27 août 2016 de 8 
h à 17 h 

Défi Charbonneau Parc Ignace-Bourget (Piste
d'athlétisme et centre de la 
piste) 

Le samedi 27 août 2016 de 9 
h à 14 h 

Barefoot in the park Parc Hibernia Le dimanche 28 août 2016 de 
12 h à 17 h

BBQ corporatif MSC annuel Parc de l'ancienne-cour-de-
triage

Le samedi 13 août de 10 h à 
18 h 

Reconnaissance des employés Parc Gadbois Le jeudi 18 août 2016 de 11 h 
à 13 h 
le jeudi 18 août 2016 de 19 h 
à 20 h 30
Le vendredi 19 août 2016 de 
11 h 30 à 13 h 

BBQ Regroupement citoyens 
Rojinski

Parc Angrignon (zone BBQ) Le samedi 3 septembre 2016 
de 11 h à 15 h

Épluchette Chevaliers de 
Colomb

Parc Saint-Paul Le samedi 3 septembre 2016 
de 9 h à 19 h

Inauguration parc Madeleine-
Parent

Parc Madeleine-Parent Le lundi 5 septembre 2016 de 
10 h à 18 h 



Course Famijeunes Parc Gédéon-de-la-Catalogne 
et Parc Sir-Georges-Étienne-
Cartier 

Le samedi 10 septembre 2016 
de 6 h à 14 h 

En vertu des règlements suivants :

Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3, article 20); •
Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., 
chapitre P-1, article 8); 

•

Règlement d'urbanisme pour l'installation de bannières (01-280, chapitre IV,
article 531); 

•

Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1 
article 3, alinéa 8).

•

Signé par Sébastien LÉVESQUE Le 2016-08-05 13:59

Signataire : Sébastien LÉVESQUE
_______________________________________________

Directeur
Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1164399003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Ordonnances - Événements publics

CONTENU

CONTEXTE

Chaque conseil d'arrondissement peut autoriser la tenue d'événements et déroger à la 
réglementation municipale. À cet effet, nous présentons des dossiers comportant un 
événement spécifique et demandons l'aval du conseil d'arrondissement pour autoriser 
l'occupation du domaine public pour une période temporaire, pour les événements identifiés 
et pour déroger aux règlements suivants : 

Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3, article 20); •
Règlement d'urbanisme (01-280, chapitre IV, article 531); •
Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., 
chapitre P-1, article 8);

•

Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1 article 
3, alinéa 8).

•

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

BBQ Corporatif Joe Beef Première édition 
Outbox entreprises Canada inc. Première édition 
Fête des îlots Saint-Martin Première édition
Journée d'embellissement Première édition 
Défi Charbonneau Première édition au Sud-Ouest 
Barefoot in the park Première édition
Épluchette de blé d'inde hot-dog CA15 220 308
Course Famijeunes Première édition

DESCRIPTION

Les événements présentés sur le domaine public de l'arrondissement du Sud-Ouest sont de 
diverses catégories. Ils peuvent être de nature communautaire, sociale, sportive, éducative, 
multiculturelle, de collecte de fonds, civique ou commémorative. L'occupation du domaine 
public peut se réaliser de différentes façons : occupation au complet ou en partie d'une
place ou d'un parc, fermeture d'une ou plusieurs rues ou une combinaison des deux, comme 
l'occupation simultanée d'un parc et d'une rue. 

Nom de l'événement Lieu (x) Date (s)

BBQ corporatif Joe Beef Parc Joe-Beef Le vendredi 12 août 2016 de 
12 h à 19 h



BBQ corporatif Outbox
entreprises Canada inc. 

Parc Angrignon (zone BBQ) Le vendredi 19 août 2016 de 
10 h à 19 h

Fête des Îlots Saint-Martin Parc Jessie-Maxwell-Smith Le samedi 20 août 2016 de 12 
h à 18 h 

Journée d'embellissement Parc Hibernia Le samedi 27 août 2016 de 8 
h à 17 h 

Défi Charbonneau Parc Ignace-Bourget (Piste
d'athlétisme et centre de la 
piste) 

Le samedi 27 août 2016 de 9 
h à 14 h 

Barefoot in the park Parc Hibernia Le dimanche 28 août 2016 de 
12 h à 17 h

BBQ corporatif MSC annuel Parc de l'ancienne-cour-de-
triage

Le samedi 13 août de 10 h à 
18 h 

Reconnaissance des employés Parc Gadbois Le jeudi 18 août 2016 de 11 h 
à 13 h 
le jeudi 18 août 2016 de 19 h 
à 20 h 30
Le vendredi 19 août 2016 de 
11 h 30 à 13 h 

BBQ Regroupement citoyens 
Rojinski

Parc Angrignon (zone BBQ) Le samedi 3 septembre 2016 
de 11 h à 15 h

Épluchette Chevaliers de 
Colomb

Parc Saint-Paul Le samedi 3 septembre 2016 
de 9 h à 19 h

Inauguration parc Madeleine-
Parent

Parc Madeleine-Parent Le lundi 5 septembre 2016 de 
10 h à 18 h 

Course Famijeunes Parc Gédéon-de-la-Catalogne 
et Parc Sir-Georges-Étienne-
Cartier 

Le samedi 10 septembre 2016 
de 6 h à 14 h 

JUSTIFICATION

La présentation d'événements sur le domaine public s'inscrit dans une perspective 
d'amélioration de la qualité de vie des citoyens montréalais. Dans certains cas, ils 
contribuent à l'épanouissement de la population en permettant aux citoyens de se 
rencontrer et d'établir des contacts humains dans un cadre convivial. Les événements sur le 
domaine public sont gratuits et accessibles à tous. Afin de les réaliser, plusieurs
autorisations sont nécessaires. Par exemple : le bruit d'appareils sonores diffusant à 
l'extérieur permettra la présentation de divers spectacles. La vente d'aliments, d'articles 
promotionnels et de boissons alcooliques ou non, permettront aux organismes 
d'autofinancer les événements. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les coûts reliés aux services requis par la Ville de Montréal pour le soutien à la réalisation 
des événements seront assumés à même les budgets de fonctionnement des services 
concernés.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les promoteurs doivent appliquer des principes du développement durable. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)



Les événements seront soumis pour avis aux différents services et intervenants concernés 
pour négociation des parcours, approbation des mesures de sécurité et des plans 
d'installation. Ils seront balisés en conformité avec la réglementation municipale et les 
encadrements administratifs d'usage. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les ordonnances seront publiées dans les journaux.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Réalisation des événements. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Stéphane CARON, Le Sud-Ouest

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-07-28

Karine BÉLANGER Marie-Claude LEBLANC
Conseillère en planification Directrice de la culture_ des sports_ des 

loisirs et du développement social

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Marie-Claude LEBLANC



Directrice de la culture_ des sports_ des loisirs et
du développement social



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.05

2016/08/10 
09:30

Dossier # : 1162565002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division des permis et inspections

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Ordonnance - Autorisation d'installation d'une enseigne de type 
film autocollant perforé sur l'immeuble situé au 1100, rue Notre-
Dame Ouest (École de technologie supérieure)

D'édicter, en vertu de l'article 531 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement (01-
280), une ordonnance autorisant l'installation et le maintien d'une bannière sur l'immeuble 
situé au 1100, rue Notre-Dame Ouest dans le cadre de projet philanthropique de l'École de 
technologie supérieure, pour une durée de trois (3) années et ce, à compter du mois de 
septembre 2016. 

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-08-03 17:04

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1162565002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division des permis et inspections

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Ordonnance - Autorisation d'installation d'une enseigne de type 
film autocollant perforé sur l'immeuble situé au 1100, rue Notre-
Dame Ouest (École de technologie supérieure)

CONTENU

CONTEXTE

L'École de technologie supérieure a fait une demande à l'effet d'autoriser des bannières 
dans le cadre d'une opération philanthropique. Ce projet peut être autorisé par le conseil 
d'arrondissement en Vertu du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Le Sud Ouest (01
-280). 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Une affiche de type film autocollant perforé de 23 pieds par 43 pieds sera installée sur la 
façade du pavillon A, situé au 1100 rue Notre-Dame Ouest. Le matériel utilisé devra avoir 
une durabilité minimale de trois ans et l'affiche ne devra laisser aucune trace après 
l'enlèvement.
Le message indiqué est le suivant :

«Le monde ÉTS est à notre portée».•

La période déterminée est de trois années. Celle-ci pourrait, à terme, faire l'objet d'une 
autre demande d'ordonnance.

Paramètre réglementaire

L'article 531 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Le Sud Ouest (01-280) prévoit
que le conseil d'arrondissement peut, par ordonnance, régir ou autoriser des enseignes et 
des enseignes publicitaires à des fins publique, culturelle, touristique et 
sociocommunautaire pour une période déterminée.

JUSTIFICATION

Compte tenu de la qualité visuelle et du caractère philanthropique de l'intervention, la 
Division des permis et inspections recommande ce projet selon les conditions établies.



ASPECT(S) FINANCIER(S)

n/a 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

n/a 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

n/a 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Avis public. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Conseil d'arrondissement - Édiction de l'ordonnance
Avis public - Entrée en vigueur. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-07-18

Pascale TREMBLAY Sylvain VILLENEUVE
Chef de division - Permis et inspections Directeur



APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Aurèle BLANCHETTE
Directeur d'arrondissement par intérim



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.06

2016/08/10 
09:30

Dossier # : 1160511001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Ordonnance - Autorisation d'installation d'enseignes temporaires 
sur l'immeuble situé au 5485, chemin de la Côte-Saint-Paul 
(Complexe récréatif Gadbois), dans le cadre des travaux de 
reconstruction de l'échangeur Turcot

D'édicter, en vertu de l'article 531 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Sud-
Ouest, une ordonnance autorisant l'installation et le maintien d'enseignes temporaires 
pour le bâtiment situé au 5485, chemin de la Côte-Saint-Paul (centre récréatif Gadbois), 
dans le cadre de la reconstruction de l'échangeur Turcot, et ce, aux conditions suivantes :
- les ancrages des enseignes apposées sur les murs du centre Gadbois devront être 
installés dans les joints de maçonnerie afin de ne pas endommager la maçonnerie;
- les enseignes doivent être substantiellement conformes au programme d'affichage daté 
du 21 juillet 2016. 

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-08-03 17:03

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1160511001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Ordonnance - Autorisation d'installation d'enseignes temporaires 
sur l'immeuble situé au 5485, chemin de la Côte-Saint-Paul 
(Complexe récréatif Gadbois), dans le cadre des travaux de 
reconstruction de l'échangeur Turcot

CONTENU

CONTEXTE

Un projet d'installation d'enseignes temporaires, principalement de type "bannière" et 
"oriflamme", a été déposé à la Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine de 
l'arrondissement du Sud-Ouest s'inscrivant comme mesure de mitigation dans la cadre de la 
reconstruction de l'échangeur Turcot.
Ce projet peut être autorisé par le conseil d'arrondissement en vertu du Règlement 
d'urbanisme 01-280 de l'arrondissement Le Sud-Ouest. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

n/a 

DESCRIPTION

La présente ordonnance vise à permettre l'installation de dix (10) types différents 
d'enseignes, non autorisées par le règlement :
- 42 pellicules translucides apposées à l'extérieur des vitres des fenêtres;
- 1 bannière suspendue de 14' X 1,5' à l'entrée avant;
- 8 bannières de 9' X 15' autour de l'édifice (apposées sur les murs);
- 1 bannière de 9,5' X 1,5' pour la nouvelle entrée principale temporaire (accès est);
- 1 bannière de 15' X 9,5' au-dessus de l'entrée principale temporaire (accès est);
- 2 bannières de 10' X 2' sur les clôtures du stationnement;
- 1 coroplaste de 2' X 3' sur poteau;
- 1 bannière de 88' X 10' sur le volume du toit donnant vers l'échangeur;
- 7 oriflammes de 2' X 4' sur certains lampadaires;
- 2 bannières pour indiquer les accès de 9,5' X 1,5' (apposées sur mur).

Les enseignes autorisées devront être substantiellement conforme au programme
d'affichage joint au présent sommaire, daté du 21 juillet 2016.

L'installation d'une enseigne amovible est interdite selon l'article 443 du Règlement 
d'urbanisme 01-280.

Conformément à l'article 531 du Règlement d'urbanisme, le conseil d'arrondissement peut,



par ordonnance, régir ou autoriser les enseignes suivantes :

- une bannière sur un réverbère ou, aux fins d'identifier un lieu, sur un mur extérieur;
- des enseignes et des enseignes publicitaires à des fins publique, culturelle, touristique et 
sociocommunautaire pour une période de temps déterminée.

Cette autorisation serait valide pour la durée des travaux de reconstruction de l'échangeur 
Turcot dont l'échéance est prévue fin 2019.

JUSTIFICATION

Puisque les travaux de reconstruction de l'échangeur Turcot affectent directement les 
activités du centre Gadbois en entravant notamment l'accès à l'entrée Ouest, un 
programme d'affichage élaboré par la Division des communications de l'arrondissement est 
proposé afin d'assurer la visibilité du centre Gadbois durant les travaux et mettre en place 
une signalisation adéquate pour les utilisateurs.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le coût du projet est assumé par le Service des infrastructures de la voirie et des transports 
à travers l'enveloppe budgétaire prévue pour la mise en place de mesures de mitigation 
dans le cadre du projet de reconstruction de l'échangeur Turcot.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le programme d'affichage contribue à l'accès aux équipements de loisir. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

n/a 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Le programme d'affichage sera dévoilé publiquement le 28 août 2016 dans le cadre de 
l'événement Bougeons dans le Sud-Ouest.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Conseil d'arrondissement du 10 août 2016 - Édiction de l'ordonnance;
Installation des enseignes du 11 au 27 août 2016;
Dévoilement de l'habillage du bâtiment dans le cadre de l'événement Bougeons dans le Sud
-Ouest le 28 août 2016. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs. 
Le projet est conforme aux dispositions du Règlement d'urbanisme 01-280 de 
l'arrondissement Le Sud-Ouest. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention



Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-08-01

Philippe DESROSIERS Louis-Henri BOURQUE
Agent de recherche en urbanisme Conseiller en aménagement - chef d'équipe

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Pascale TREMBLAY
C/d permis & inspections arrondissements



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.07

2016/08/10 
09:30

Dossier # : 1164824015

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de plans (PIIA) - Projet de construction de 
l'immeuble situé au 5105, rue Saint-Ambroise

D'approuver, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration
architecturale (PIIA), les plans préparés par Patrick Dupont, déposés et estampillés en 
date du 28 juin 2016 par la Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine, 
accompagnant une demande de permis de construction du bâtiment situé au 5105, rue 
Saint-Patrick. 

Signé par Sébastien LÉVESQUE Le 2016-08-04 15:04

Signataire : Sébastien LÉVESQUE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement suppléant
Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1164824015

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de plans (PIIA) - Projet de construction de l'immeuble 
situé au 5105, rue Saint-Ambroise

CONTENU

CONTEXTE

La demande de permis de construction # 3001149928 a été déposée le 28 juin 2016, à la
Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine de l'arrondissement du Sud-Ouest, 
pour le projet de construction d'un bâtiment résidentiel sur le lot 2 091 601 correspondant 
au numéro civique 5105, rue Saint-Ambroise. Ce lot était précédemment occupé par un 
duplex avec escalier extérieur qui avait fait l'objet d'un permis de transformation (demande 
#3001044953 du 14 août 2015). Le propriétaire du duplex contigu du 5109 avait décidé
alors d'entreprendre les mêmes travaux de rénovation.
Une inspection réalisée sur les 2 bâtiments, le 27 mai 2016, a révélé que les travaux en
cours outrepassaient ceux qui étaient autorisés en vertu des permis de transformation émis 
et correspondaient plutôt à des démolitions, étant donné que ne subsistaient plus des 
bâtiments d'origine que les structures en bois de leurs façades. Face à cette situation, les 
permis de transformation ont été révoqués et des permis de construction exigés aux
propriétaires respectifs. La démolition des 2 bâtiments a été complétée le 19 juillet 2016. 

Le projet de construction du bâtiment situé au 5109, rue Saint-Ambroise doit être 
approuvée conformément au Règlement sur les Plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) tel qu'exigé par l'article 3 du Règlement RCA07 22019 de 
l'arrondissement du Sud-Ouest, et doit être évalué selon les objectifs et critères de l'annexe
B1, ainsi que ceux de l'unité de paysage 4.16 - Chemin de la Côte-Saint-Paul. Incluse dans 
l’aire de paysage Saint-Henri, cette unité de paysage est de forme irrégulière. Elle est 
approximativement délimitée par la rue Saint-Rémi au nord-est, par la rue Saint-Ambroise 
au sud-est, par l’échangeur Turcot au sud-ouest et par la rue Turcot, les voies ferrées et la 
rue Notre-Dame-Ouest au nord-ouest. C'est en 1910 que le lotissement de cette zone est 
effectué. La construction dans les années 60 de l’échangeur Turcot et de l’autoroute 15 
entraîne une grande restructuration de la portion ouest de ce secteur. 

Les types architecturaux principaux sont représentés par le duplex avec escalier intérieur, le 
duplex avec escalier extérieur, le triplex avec escalier intérieur et le triplex avec escalier 
extérieur tandis que les typologies secondaires sont le multiplex, la conciergerie, l'immeuble 
à vocation mixte, l'immeuble d'appartement et l'immeuble à vocation institutionnelle. Cette 
unité de paysage est composée de bâtiments aux caractéristiques architecturales modestes 
et possède une homogénéité architecturale moyenne. Le bâtiment qui fait l'objet du présent 
sommaire est compris dans un secteur de valeur exceptionnelle désigné au Plan 
d’urbanisme de la Ville de Montréal.



DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Permis de démolition # 3000549619-16 du 28 juin 2016.

DESCRIPTION

Le projet est soumis aux paramètres de zonage suivants : 

- Catégories d'usages : H.2-4;
- Les hauteurs de construction : 2 à 3 étages, 0 à 12,5 m;
- Le taux d'occupation : minimum 0, maximum 70 %.

Il s'agit du projet de construction d'un bâtiment résidentiel de 2 étages comprenant 2 
logements avec un sous-sol habitable à l'usage du logement du rez-de-chaussée. Ce 
bâtiment s'inspire des caractéristiques architecturales du ''duplex avec escalier intérieur'' 
qui représente une des typologies dominantes du secteur. Bien que non requises en vertu 
du Règlement d'urbanisme, 2 unités de stationnement sont aménagées en cour arrière et 
sont accessibles à partir du Woonerf Saint-Pierre situé à l'arrière. La façade présente une 
seule porte d'entrée qui donne sur un petit hall menant au logement du rez-de-chaussée 
aménagé sur 2 niveaux (RDC et sous-sol) et à l'escalier qui dessert le logement du 2e
étage.

Matériaux de revêtement :
Les matériaux de revêtement prévus sont :
- Brique de type ''Champlain'' de Hanson de format modulaire métrique sur la façade;
- Parement métallique couleur ''bois'' disposé horizontalement sur le mur arrière;
- Cadres des portes et fenêtres en aluminium noir;
- Garde-corps en aluminium soudé noir. 

JUSTIFICATION

La DAUP a analysé le projet par rapport à sa conformité à la réglementation en vigueur et 
en tenant compte des objectifs et des critères du Règlement sur les PIIA. Le projet a été 
présenté au CCU du 9 août 2016.
Approbation PIIA - CCU du 9 août 2016 :

Recommandation de la DAUP :
Considérant : 
- Les critères d’évaluation des projets contenus dans le fascicule d’intervention du 
Règlement du PIIA;
- Les caractéristiques de l’unité de paysage 4.16 – Chemin de la Côte Saint-Paul;
- Que le projet s'inspire d'une typologie présente dans l'unité de paysage;

Lors de la présentation du projet au CCU du 9 août 2016, la DAUP a recommandé un avis 
favorable au projet de construction du bâtiment situé aux 5105, rue Saint-Ambroise; à la 
condition de prévoir une brique différente de celle prévue pour le bâtiment contigu du 5109, 
rue Saint-Ambroise.

Recommandation du Comité consultatif d'urbanisme (CCU) :
À l'issue de cette même présentation, les membres du CCU ont émis un avis favorable au 
projet de construction du bâtiment situé au 5105, rue Saint-Ambroise.

ASPECT(S) FINANCIER(S)



DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CA extraordinaire du 10 août 2016.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs, dont le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 
(PIIA). 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-07-29

El-Bassim KAZI-AOUAL Julie NADON
Conseiller en aménagement Chef de division

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Pascale TREMBLAY
C/d permis & inspections arrondissements





Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.08

2016/08/10 
09:30

Dossier # : 1164824016

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de plans (PIIA) - Projet de construction de 
l'immeuble situé au 5109, rue Saint-Ambroise

D'approuver, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration
architecturale (PIIA), les plans préparés par Patrick Dupont, déposés et estampillés en 
date du 28 juin 2016 par la Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine, 
accompagnant une demande de permis de construction du bâtiment situé au 5109, rue 
Saint-Patrick. 

Signé par Sébastien LÉVESQUE Le 2016-08-04 15:03

Signataire : Sébastien LÉVESQUE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement suppléant
Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1164824016

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de plans (PIIA) - Projet de construction de l'immeuble 
situé au 5109, rue Saint-Ambroise

CONTENU

CONTEXTE

La demande de permis de construction # 3001149937 a été déposée le 28 juin 2016, à la
Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine de l'arrondissement du Sud-Ouest, 
pour le projet de construction d'un bâtiment résidentiel de 2 étages sur le lot 2 091 600 
correspondant au numéro civique 5109, rue Saint-Ambroise. Ce lot était précédemment 
occupé par un duplex avec escalier extérieur qui avait fait l'objet d'un permis de 
transformation (demande # 3001044952 du 14 août 2015). Le propriétaire du duplex 
contigu du 5105 avait décidé alors d'entreprendre les mêmes travaux de rénovation.
Une inspection réalisée sur les 2 bâtiments, le 27 mai 2016, a révélé que les travaux en 
cours outrepassaient ceux qui étaient autorisés en vertu des permis de transformation émis 
et correspondaient plutôt à des démolitions, étant donné que ne subsistaient plus des
bâtiments d'origine que les structures en bois de leurs façades. Face à cette situation, les 
permis de transformation ont été révoqués et des permis de construction exigés aux 
propriétaires respectifs. La démolition des 2 bâtiments a été complétée le 19 juillet 2016. 

Le projet de construction du bâtiment situé au 5109, rue Saint-Ambroise doit être approuvé 
conformément au Règlement sur les Plans d'implantation et d'intégration architecturale 
(PIIA) tel qu'exigé par l'article 3 du Règlement RCA07 22019 de l'arrondissement du Sud-
Ouest, et doit être évalué selon les objectifs et critères de l'annexe B1, ainsi que ceux de
l'unité de paysage 4.16 - Chemin de la Côte-Saint-Paul. Incluse dans l’aire de paysage Saint
-Henri, cette unité de paysage est de forme irrégulière. Elle est approximativement 
délimitée par la rue Saint-Rémi au nord-est, par la rue Saint-Ambroise au sud-est, par 
l’échangeur Turcot au sud-ouest et par la rue Turcot, les voies ferrées et la rue Notre-Dame
-Ouest au nord-ouest. C'est en 1910 que le lotissement de cette zone est effectué. La 
construction dans les années 60 de l’échangeur Turcot et de l’autoroute 15 entraîne une 
grande restructuration de la portion ouest de ce secteur. 

Les types architecturaux principaux sont représentés par le duplex avec escalier intérieur, le 
duplex avec escalier extérieur, le triplex avec escalier intérieur et le triplex avec escalier 
extérieur tandis que les typologies secondaires sont le multiplex, la conciergerie, l'immeuble 
à vocation mixte, l'immeuble d'appartement et l'immeuble à vocation institutionnelle. Cette 
unité de paysage est composée de bâtiments aux caractéristiques architecturales modestes 
et possède une homogénéité architecturale moyenne. Le bâtiment qui fait l'objet du présent 
sommaire est compris dans un secteur de valeur exceptionnelle désigné au plan 
d’urbanisme de la Ville de Montréal. 



DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Permis de démolition # 3000549618-16 du 28 juin 2016.

DESCRIPTION

Le projet est soumis aux paramètres de zonage suivants : 

- Catégories d'usages : H.2-4;
- Les hauteurs de construction : 2 à 3 étages, 0 à 12,5 m;
- Le taux d'occupation : minimum 0, maximum 70 %.

Il s'agit du projet de construction d'un bâtiment résidentiel de 2 étages comprenant 2 
logements avec un sous-sol habitable à l'usage du logement du rez-de-chaussée. Ce 
bâtiment s'inspire des caractéristiques architecturales du ''duplex avec escalier intérieur'' 
qui représente une des typologies dominantes du secteur. Bien que non requises en vertu 
du Règlement d'urbanisme, 2 unités de stationnement sont aménagées en cour arrière et 
sont accessibles à partir du Woonerf Saint-Pierre situé à l'arrière. La façade présente une 
seule porte d'entrée qui donne sur un petit hall menant au logement du rez-de-chaussée 
aménagé sur 2 niveaux (RDC et sous-sol) et à l'escalier qui dessert le logement du 2e
étage.

Matériaux de revêtement :
Les matériaux de revêtement prévus sont :
- Brique de type ''Champlain'' de Hanson de format modulaire métrique sur la façade;
- Parement métallique couleur ''bois'' disposé horizontalement sur le mur arrière;
- Cadres des portes et fenêtres en aluminium noir;
- Garde-corps en aluminium soudé noir. 

JUSTIFICATION

La DAUP a analysé le projet par rapport à sa conformité à la réglementation en vigueur et 
en tenant compte des objectifs et des critères du Règlement sur les PIIA. Le projet a été 
présenté au CCU du 9 août 2016.
Approbation PIIA - CCU du 9 août 2016 :

Recommandation de la DAUP :
Considérant : 
- Les critères d’évaluation des projets contenus dans le fascicule d’intervention du 
Règlement du PIIA;
- Les caractéristiques de l’unité de paysage 4.16 – Chemin de la Côte Saint-Paul;
- Que le projet s'inspire d'une typologie présente dans l'unité de paysage;

Lors de la présentation du projet au CCU du 9 août 2016, la DAUP a recommandé un avis 
favorable au projet de construction du bâtiment situé aux 5109, rue Saint-Ambroise; à la 
condition de prévoir une brique différente de celle prévue pour le bâtiment contigu du 5105, 
rue Saint-Ambroise.

Recommandation du Comité consultatif d'urbanisme (CCU) :
À l'issue de cette même présentation, les membres du CCU ont émis un avis favorable au 
projet de construction du bâtiment situé au 5109, rue Saint-Ambroise.

ASPECT(S) FINANCIER(S)



DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CA extraordinaire du 10 août 2016.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs, dont le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 
(PIIA). 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-07-29

El-Bassim KAZI-AOUAL Julie NADON
Conseiller en aménagement Chef de division

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Pascale TREMBLAY



C/d permis & inspections arrondissements



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.09

2016/08/10 
09:30

Dossier # : 1160397001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division des permis et inspections

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Opération cadastrale - frais de parc de 11 695,80 $ - lot 5 820 
850 situé au 6925, rue Hadley

D'accepter la somme de 11 695,80 $ à des fins de parc, que le propriétaire du lot 5 820 
850 du cadastre du Québec situé du côté ouest de la rue Hadley, au nord de la rue 
Raudot, doit transmettre à la Ville en satisfaction de l'article 6 du Règlement de 
lotissement de l’arrondissement du Sud-Ouest (RCA14 22014) et de l’article 3.1 du 
Règlement relatif à la cession pour fins d'établissement, de maintien et d'amélioration de 
parcs de terrains de jeux et de préservation d'espaces naturels sur le territoire de
l'arrondissement du Sud-Ouest (14-027), équivalant à 10% de la valeur réelle du lot 5 820 
850.
Et d'imputer la recette au compte de fonds de parc, conformément aux informations 
inscrites à l’intervention financière.

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-08-03 17:03

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1160397001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division des permis et inspections

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Opération cadastrale - frais de parc de 11 695,80 $ - lot 5 820 
850 situé au 6925, rue Hadley

CONTENU

CONTEXTE

Le propriétaire du terrain a soumis, en date du 26 novembre 2015, un projet d'opération 
cadastrale (dossier 3001107088), en vue d'identifier un emplacement sous deux nouveaux 
numéros de lot, soit les 5 820 849 et 5 820 850, le tout étant soumis afin de dégager une 
assiette pour développement futur.
Le conseil d'arrondissement est saisi de la demande de verser les frais de parc en argent.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

L'emplacement est situé du côté ouest de la rue Hadley, au nord de la rue Raudot. La
superficie totale du terrain actuel est de 371,6 m2.
Le lot 5 820 849 étant un terrain déjà bâti, est exempté de la cession et du paiement prévu
à l'article 5 du Règlement relatif à la cession pour fins d'établissement, de maintien et 
d'amélioration de parcs de terrains de jeux et de préservation d'espaces naturels sur le 
territoire de l'arrondissement du Sud-Ouest (14-027), en proportion de la superficie et de la 
valeur du lot déjà bâti prévu au plan.

Selon l’article 6 du Règlement sur les opérations cadastrales (RCA14 22014) et l’article 3.1 
du Règlement relatif à la cession pour fins d'établissement, de maintien et d'amélioration de
parcs de terrains de jeux et de préservation d'espaces naturels sur le territoire de 
l'arrondissement du Sud-Ouest (14-027), le lot projeté 5 820 850 doit faire l'objet de frais 
de parc, puisqu'il s'agira d'un nouveau lot constructible.

La Direction des infrastructures - Division de la géomatique, a été consultée à cet effet et 
aucuns frais de parc n'ont été imputés antérieurement sur cet emplacement.

Le Service de l'évaluation foncière - Division planification et soutien aux opérations a
procédé, en date du 18 mai 2016, à l'évaluation du lot et a estimé la valeur réelle du lot 1 
937 694 (371,6 m²) à 214 300 $, pour un taux de base de 577 $ / m2;

Les lots projetés 5 820 849 et 5 820 850 du cadastre du Québec sont conformes au 
Règlement de lotissement de l'arrondissement du Sud-Ouest RCA14 22014.



JUSTIFICATION

Le versement d'un terrain correspondant à 10 % de la superficie du lot 5 820 850, 
représentant 20,27 m2, n'est pas justifié par sa dimension restreinte et sa localisation.
Le propriétaire n'a fait aucune proposition de cession de terrain à des fins de parc.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Calcul des frais de parc :
Dimensions des lots dans le territoire de l'arrondissement du Sud-Ouest :
Numéro de lot Largeur(m) Profondeur (m) Surface (m2)
5 820 849 7,01 m 24,38 m 168,9 m2 (lot exempté des frais de parc);
5 820 850 8,23 m 24.38 m 202,7 m2 (lot non exempté des frais de parc).

Le propriétaire doit déposer un chèque visé de 11 695,80 $ comme paiement d’une somme 
équivalant à 10 % de la valeur réelle du futur lot 5 820 850 du cadastre du Québec 
préalablement à l'approbation du plan de l'opération cadastrale.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Résolution du conseil d'arrondissement acceptant la somme de 11 695,80 $; 

Approbation du permis de lotissement (dossier 3001107088).•

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.
Le tout est conforme aux dispositions du Règlement sur le lotissement (RCA14-22014) et du 
Règlement relatif à la cession pour fins d'établissement, de maintien et d'amélioration de 
parcs de terrains de jeux et de préservation d'espaces naturels sur le territoire de 
l'arrondissement du Sud-Ouest (14-027) permettant à la Ville de choisir la cession de 
terrain ou le paiement d'une somme d'argent, préalablement à l'approbation d'une demande 
de permis de lotissement exigeant une contribution à des fins de parc.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs (Odette NTAKARUTIMANA)

Autre intervenant et sens de l'intervention



Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-07-04

Younes TERKMANE Julie NADON
Agent du cadre bâti Chef de division

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sylvain VILLENEUVE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.10

2016/08/10 
09:30

Dossier # : 1167365001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Installation d'un débarcadère sur la rue Saint-Maurice, entre les 
rues de l'Inspecteur et de Nazareth, devant l'école La Nouvelle 
Vague 

Installer des panneaux de signalisation d'arrêt interdit de 6 h à 10 h et de 15 h à 19 h, du 
lundi au vendredi, excepté pour les autobus scolaires, sur une distance de 12 mètres, du 
côté sud de la rue Saint-Maurice.
Installer des panneaux de signalisation de stationnement limité à 15 minutes, de 7 h à 9 h 
et de 15 h à 18 h, les jours d'école, sur une distance de 26 mètres, du côté est de la rue 
de l'Inspecteur.

Modifier la programmation des heures tarifées des espaces SP188 et SP189 afin de 
permettre l'implantation d'un débarcadère pour autobus de 6 h à 10 h et de 15 h à 19 h, 
du lundi au vendredi. 

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-08-03 17:25

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1167365001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Installation d'un débarcadère sur la rue Saint-Maurice, entre les 
rues de l'Inspecteur et de Nazareth, devant l'école La Nouvelle 
Vague 

CONTENU

CONTEXTE

Dans le cadre de l'ouverture de l'école La Nouvelle Vague en septembre 2016, nous devons 
modifier la réglementation afin d'implanter un débarcadère pour autobus devant l'école, soit 
sur la rue Saint-Maurice, entre les rues de l'Inspecteur et de Nazareth, ainsi qu'une zone de 
stationnement de 15 minutes pour les véhicules sur la rue de l'Inspecteur, entre les rues
Saint-Paul Ouest et Saint-Maurice. Deux espaces tarifés (SP188 et SP189) sont 
actuellement situés sur la rue Saint-Maurice, à l'endroit où le débarcadère pour autobus est 
projeté. Ces deux espaces tarifés demeureraient en place, mais seraient modifiés pour être 
en opération hors des heures de classe.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Aucune 

DESCRIPTION

Installation de panneaux de signalisation d'arrêt interdit de 6 h à 10 h et de 15 h à 19 h, du 
lundi au vendredi, excepté pour les autobus scolaires, sur une distance de 12 mètres, du 
côté sud de la rue Saint-Maurice.
Installation de panneaux de signalisation de stationnement limité à 15 minutes, de 7 h à 9 h 
et de 15 h à 18 h, les jours d'école, sur une distance de 26 mètres, du côté est de la rue de
l'Inspecteur.

Modification de la programmation des heures tarifées des espaces SP188 et SP189 afin de 
permettre l'implantation d'un débarcadère pour autobus de 6 h à 10 h et de 15 h à 19 h, du 
lundi au vendredi. 

JUSTIFICATION

Les modifications apportées à la réglementation de stationnement sur les rues Saint-
Maurice et de l'Inspecteur assureront un acheminement sécuritaire des écoliers à l'école La 
Nouvelle Vague.

ASPECT(S) FINANCIER(S)



Travaux effectués par l'arrondissement de Rosemont-La Petite Patrie et par Stationnement 
Montréal.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Aucun 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Rehaussement de la sécurité lors du transport des écoliers.
Perte de revenu en raison de la modification de la programmation des heures tarifées des
espaces SP188 et SP189.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Préparation et transmission d'un ordre de travail à la Division de l'entretien, de l'éclairage et 
de la signalisation.
Avis à Stationnement Montréal.

Avis à la direction de l'école.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Conforme au règlement sur la circulation et le stationnement R.R.V.M. c. C-4.1. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Benoit CHAMPAGNE, Service des infrastructures_voirie et transports

Lecture :

Benoit CHAMPAGNE, 29 juillet 2016

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-07-28

Étienne GIRARD-RHEAULT Stéphane CARON



Agent(e) technique en circulation 
stationnement - tp - hdu

Chef de division

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sébastien LÉVESQUE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.11

2016/08/10 
09:30

Dossier # : 1167365002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Modification du sens de la circulation sur les rues Lacasse et 
Beaudoin, entre la rue Notre-Dame Ouest et l'emprise du CN 

D'installer des panneaux de signalisation de sens unique vers le nord sur la rue Lacasse, 
entre la rue Notre-Dame et l'emprise du CN.
De récupérer le panneau de signalisation d'arrêt obligatoire sur la rue Lacasse en direction 
sud, à l'intersection de la rue Notre-Dame.

D'installer des panneaux de signalisation de sens unique vers l'est sur la nouvelle rue, 
entre les rues Lacasse et Beaudoin.

D'installer des panneaux de signalisation de sens unique vers le sud sur la rue Beaudoin, 
entre l'emprise du CN et la rue Notre-Dame.

De récupérer les panneaux de signalisation de cul-de-sac sur la rue Beaudoin, à 
l'intersection de la rue Notre-Dame.

Et de conserver en place toute autre réglementation déjà en vigueur. 

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-08-03 17:25

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1167365002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Modification du sens de la circulation sur les rues Lacasse et 
Beaudoin, entre la rue Notre-Dame Ouest et l'emprise du CN 

CONTENU

CONTEXTE

Dans le cadre de l'ouverture d'une nouvelle rue parallèle aux voies ferrées du CN, entre les 
rues Lacasse et Beaudoin, le sens de la circulation sur la rue Lacasse doit être modifié pour 
devenir un sens unique vers le nord, entre la rue Notre-Dame et l'emprise du CN, et le sens 
de la circulation sur la rue Beaudoin doit être modifié pour devenir un sens unique vers le 
sud, entre l'emprise du CN et la rue Notre-Dame. Le sens de la circulation de la nouvelle rue 
devra aussi devenir un sens unique vers l'est, entre les rues Lacasse et Beaudoin. Ces 
modifications sont prévues afin de faciliter la circulation suite à l'ouverture récente de cette 
nouvelle rue, qui a permis de désenclaver les culs-de-sacs que constituaient auparavant les
rues Lacasse et Beaudoin. Par conséquent, une modification à la réglementation de 
circulation s'impose.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

D'installer des panneaux de signalisation de sens unique vers le nord sur la rue Lacasse, 
entre la rue Notre-Dame et l'emprise du CN.
De récupérer le panneau de signalisation d'arrêt obligatoire sur la rue Lacasse en direction 
sud, à l'intersection de la rue Notre-Dame.

D'installer des panneaux de signalisation de sens unique vers l'est sur la nouvelle rue, entre 
les rues Lacasse et Beaudoin.

D'installer des panneaux de signalisation de sens unique vers le sud sur la rue Beaudoin, 
entre l'emprise du CN et la rue Notre-Dame.

De récupérer les panneaux de signalisation de cul-de-sac sur la rue Beaudoin, à 
l'intersection de la rue Notre-Dame. 

JUSTIFICATION

Actuellement, la circulation sur les rues Lacasse et Beaudoin, entre la rue Notre-Dame et 
l'emprise du CN, est autorisée dans les deux sens. L'implantation d'un sens unique sur les 
rues Lacasse et Beaudoin, ainsi que sur la nouvelle rue, facilitera l'accès et les 



déplacements pour les résidents ainsi que pour les opérations de collecte et d'entretien de 
la rue. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Travaux exécutés par l'arrondissement Rosemont La-Petite-Patrie. L'arrondissement Le Sud-
Ouest est facturé par ce dernier, sous forme de charge interservices. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Aucun 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Aucun 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Avis aux résidents de la modification du sens de la circulation sur les rues Lacasse et 
Beaudoin, ainsi que sur la nouvelle rue, en mai 2016.
Prévoir une signalisation d'avis de changement environ un mois avant sa mise en 
application.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Préparer et transmettre un ordre de travail à la division de l'entretien, de l'éclairage et de la 
signalisation.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Conforme au règlement sur la circulation et le stationnement R.R.V.M. c. C-4.1. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-08-01



Étienne GIRARD-RHEAULT Stéphane CARON
Agent(e) technique en circulation 
stationnement - tp - hdu

Chef de division

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sébastien LÉVESQUE
Directeur
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